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[Une loi pertinente 
et vivante,
dont l’esprit doit être appliqué

avec détermination

L
a librairie indépendante sait combien la défense de la loi de 1981
est et reste un combat juridique continuel. La lecture du travail de
Sophie Liebert, rassemblant la jurisprudence accumulée en vingt-
cinq ans est, à ce sujet, édifiante.

A u j o u rd’hui encore,plusieurs actions sont en cours face à la mu l t i p l i c a t i o n
de pratiques inacceptables :bons d’achats ou frais de port offe rt induisant des
ventes à perte (sites internet), soldes sur des ouvrages de moins de deux ans,
publicité sur les re m i s e s , e t c. Il nous faut être vigilants et tenaces: les adve r-
s a i res de la loi font souvent appel de leur condamnation en pre m i è re ins-
t a n c e, vo i re vont en cassation après la confirmation du jugement en ap p e l …

C e p e n d a n t , n o t re démarche ne se résume pas au champ juridique. C ’ e s t
bien sur le terrain culturel et politique que nous nous situons en re c o n n a i s-
sant cette loi comme la pre m i è re loi de développement durable : le prix unique
du livre garantit le même accès au livre pour tous et part o u t .

La publication de la grande enquête sur la librairie indépendante dans le
nu m é ro 6 des C a h i e rs de la Libra i ri e, aux côtés de l’article de Sophie Liebert ,
témoigne du lien fo rt entre la régulation née de la loi et le rôle essentiel joué
par les libraire s . N o t re métier assume de fait une mission de service culture l
pour le public, en mettant à la disposition du plus grand nombre les dizaines
de milliers de livres qui ne figurent jamais dans les listes des meilleures ve n t e s .

Cette dynamique anime notre travail autour d’une reconnaissance de la qua-
l i t é , p robablement via un label de libraire.P a r a l l è l e m e n t , nous travaillons pour
une nouvelle convention collective qui devient de plus en plus urgente pour
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n o t re métier ; pour le développement de fo r m a t i o n s
p ro fe s s i o n n e l l e s ;pour une présence de la librairie indé-
pendante sur Internet ; pour une prise de conscience
des politiques du rôle des librairies dans les
villes et les quart i e r s;et pour des assises natio-
nales de la diversité culturelle exprimée par le
réseau des librairies indépendantes.

L’enjeu est de taille:a s s u rer pour nos entre-
prises et pour nos collaborateurs,qui sont éga-
l e m e n t , pour cert a i n s , les re p reneurs de
d e m a i n , les conditions économiques de déve-
loppement du livre à long terme. La loi du 10
août 1981 est une condition nécessaire – mais
non suffisante – de cet ave n i r. D é fe n d o n s - l a
quand il le faut en justice, mais surtout illus-
t rons-la par notre travail quotidien.

Une loi pertinente
et vivante
benoît bougero l
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[La loi
no 81-766 du 10 août 19 8 1

A rticle 1e r

A RTICLE 1e r, ALINÉA 1e r

«Toute personne physique ou morale qui édite ou importe des livres est
t e nue de fixe r, pour les livres qu’elle édite ou import e, un prix de vente au
p u b l i c.»

A RTICLE 1e r, ALINÉA 2
«Ce prix est porté à la connaissance du public.Un décret précisera,n o t a m-

m e n t , les conditions dans lesquelles il sera indiqué sur le livre et déterminera
également les obligations de l’éditeur ou de l’importateur en ce qui concerne
les mentions permettant l’identification du livre et le calcul des délais prévus
par la présente loi.»

A RTICLE 1e r, ALINÉA 3
«Tout détaillant doit offrir le service gratuit de commande à l’unité.
To u t e fo i s , et dans ce seul cas, le détaillant peut ajouter au prix effectif de

vente au public qu’il pratique les frais ou rémunérations correspondant à des
p restations supplémentaires exceptionnelles expressément réclamées par
l’acheteur et dont le coût a fait l’objet d’un accord préalable.»

A RTICLE 1e r, ALINÉA 4
«Les détaillants doivent pratiquer un prix effectif de vente au public com-

pris entre 95% et 100% du prix fixé par l’éditeur ou l’import a t e u r.»
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A RTICLE 1e r, ALINÉAS 5 ET 6
«Dans le cas où l’importation concerne des livre s

édités en France, le prix de vente au public fixé par l’im-
p o rtateur est au moins égal à celui qui a été fixé par l’édi-
t e u r.

Les dispositions de l’alinéa précédent ne sont pas
applicables aux livres importés en provenance d’un État
m e m b re de la Communauté économique euro p é e n n e,
sauf si des éléments objectifs, notamment l’absence de
c o m m e rcialisation effe c t i ve dans cet État,établissent que
l’opération a eu pour objet de soustraire la vente au
public aux dispositions du quatrième alinéa du présent
a rt i c l e.»

A rticle 2

«Par dérogation aux dispositions de l’article 37 (1°)
de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 modifiée, l e s
conditions de vente établies par l’éditeur ou l’import a-
t e u r, en appliquant un barème d’écart sur le prix de
vente au public hors taxe s , p rennent en compte la qua-
lité des services rendus par les détaillants en faveur de
la diffusion du livre.Les remises correspondantes doive n t
ê t re supérieures à celles résultant de l’importance des
quantités acquises par les détaillants.»

A rticle 3

A RTICLE 3, ALINÉA 1e r

«Les dispositions du quatrième alinéa 1e r c i - d e s s u s
ne sont pas applicables aux associations facilitant l’ac-
quisition des livres scolaires pour leurs membre s .»

A RTICLE 3, ALINÉA 2
«Elles ne sont pas non plus applicables au prix de

vente des livres facturés pour leurs besoins pro p re s ,
excluant la reve n t e,à l’État,aux collectivités locales, a u x
établissements d’enseignement, de formation pro fe s-
sionnelle ou de re c h e rc h e,aux syndicats re p r é s e n t a t i f s ,
aux comités d’entre p r i s e,aux bibliothèques accueillant
du public pour la lecture ou le prêt, notamment celles
des associations régies par la loi du 1e r juillet 1901.»

La loi no 8 1 - 7 6 6
du 10 août 19 8 1
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A rticle 4

«Toute personne qui publie un livre en vue de sa diffusion par court a g e,
abonnement ou par correspondance moins de neuf mois après la mise en ve n t e
de la pre m i è re édition fixe, pour ce livre, un prix de vente au public au moins
égal à celui de cette pre m i è re édition.»

A rticle 5

«Les détaillants peuvent pratiquer des prix inférieurs au prix de vente au
public mentionné à l’article 1e r sur les livres édités ou importés depuis plus de
deux ans,et dont le dernier ap p rovisionnement remonte à plus de six mois.»

A rticle 6

«Les ventes à primes ne sont autorisées, sous réserve des dispositions de
la loi n° 51-356 du 20 mars 1951 modifiée et de la loi n° 73-1193 du 27 décembre
1973 modifiée que si elles sont pro p o s é e s ,par l’éditeur ou l’import a t e u r,s i mu l-
tanément et dans les mêmes conditions à l’ensemble des détaillants ou si elles
p o rtent sur des livres faisant l’objet d’une édition exclusivement réservée à la
vente par court a g e,par abonnement ou par corre s p o n d a n c e.»

A rticle 7

«Toute publicité annonçant des prix inférieurs au prix de vente au public
mentionné à l’article 1e r (alinéa 1e r) est interdite hors des lieux de ve n t e.»

A rticle 8

«En cas d’infraction aux dispositions de la présente loi,des actions en ces-
sation ou en réparation peuvent être engagées,notamment pour tout concur-
re n t , association agréée de défense des consommateurs ou syndicat des
p ro fessionnels de l’édition ou de la diffusion des livres ainsi que par l’auteur
ou toute organisation de défense des auteurs.»

A rticle 9

«Les dispositions de la présente loi ne font pas obstacle à l’ap p l i c a t i o n , l e
cas échéant, de l’ordonnance n°45-1483 du 30 juin 1945 modifiée re l a t i ve
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La loi no 8 1 - 7 6 6
du 10 août 19 8 1

aux prix,à l’exception toutefois des premier et deuxième
alinéas du 4° de l’article 37 de ladite ord o n n a n c e.»

A rticle 10

«Un décret détermine les modalités d’ap-
plication de la présente loi aux départ e m e n t s
d ’ o u t re-mer compte tenu des sujétions dues à
l’éloignement de ces départ e m e n t s .»

A rticle 10 bis

«Un décret en Conseil d’État déterminera
les peines d’amendes contraventionnelles ap p l i-
cables en cas d’infraction aux dispositions de la
présente loi.»



[La « loi Lang »
relative au prix 
du livre :

un bilan de vingt-cinq
années de jurisprudence

L
’instauration d’un «prix unique» du livre trouve son origine dans
l ’ e s s o r, au début des années 1970, des grandes surfaces
généralistes et spécialisées. Pratiquant une politique largement
médiatisée de «discount » que permettait alors le régime du «prix

conseillé » par l’éditeur, ces enseignes bouleversaient l’équilibre du marché
et menaçaient les librairies indépendantes, qui ne pouvaient pas proposer
à leurs clients les mêmes remises.

Afin de rétablir des conditions de concurrence identiques pour tous les
d é t a i l l a n t s , le ministre de l’Économie de l’époque,René Monory,prit un arr ê t é
le 23 février 1979, remplaçant le «prix conseillé» par le «prix net»: a u c u n e
r é f é rence d’un prix d’éditeur ne figurant plus sur les livre s , les détaillants ne
pouvaient plus faire de publicité sur le niveau des remises concédées aux
c l i e n t s ;de plus, le libraire devenait entièrement responsable du prix de ve n t e,
ce qui, p e n s a i t - o n , a c c roissait son indépendance vis-à-vis des éditeurs. C e t t e
solution se révéla vite contre - p ro d u c t i ve, puisque les diffuseurs les plus puis-
sants pratiquèrent des prix très bas sur les meilleures ve n t e s , alors que le
prix des ouvrages à rotation lente avait tendance à augmenter1. O r, la polari-
sation des ventes sur les best-sellers risquait d’inciter les éditeurs à re n o n c e r
à la publication de titres de vente lente. Si «l ’ a rrêté Monory est maintenu , i l
p o u rrait bien avoir pour effe t ,dans un proche ave n i r,d’empêcher la naissance,
sinon du nouveau Maupassant,au moins du futur Flaubert» ,pouvait-on lire dans
la pre s s e2.
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La loi n° 81-766 du 10 août 1981 re l a t i ve au prix du
l i v re vise au contraire à limiter la concurrence par les
p r i x , afin que les librairies indépendantes puissent pro-
poser une large sélection de titres et pratiquer une
péréquation entre ouvrages de vente lente et ouvrages
à rotation rap i d e. En outre, «le prix unique dispense
l’acheteur de comparer les prix d’un point de vente à
l ’ a u t re […] et permet un accès plus facile à la lecture3» .
La loi «L a n g» , symboliquement portée par le ministère
de la Culture (et non par celui de l’Économie),e n t re en
application le 1e r j a nvier 1982. Elle est assortie de deux
d é c rets d’application du 3 décembre 1981 et du 8 août
1 9 8 5 , ainsi que d’un décret du 29 mai 1985 prévoy a n t
des sanctions pénales.

L’ application de ces textes a donné matière à un
contentieux varié, tant devant les juges nationaux qu’eu-
ro p é e n s . Côté français, les juges administratifs se sont
p rononcés sur la légalité des textes réglementaire s , l e s
juges judiciaires sur la légalité de certaines pratiques
c o m m e rc i a l e s . Le contentieux de l’urgence, traité par
le juge des référés, a été abondant. Quant aux juges du
fo n d , ils ont été saisis tant en matière commerciale qu’en
m a t i è re pénale.

L’ a n a lyse de cette jurisprudence au long des vingt-
cinq années d’application de la loi montre comment les
c o m p o rtements des différents acteurs ont évolué au
cours de cette période, la franche hostilité initiale se
mu a n t ,pour cert a i n s ,en adhésion inconditionnelle au prix
unique et se traduisant, pour d’autre s , par des tenta-
t i ves de contournement plus ou moins ap p a re n t e s .

R e t a rdée au départ par le débat lancé par les
grandes surfaces sur la compatibilité d’un prix unique
du livre avec la réglementation euro p é e n n e,la mise en
œ u v re de la loi Lang est finalement confo rtée par dive r s
a rrêts de la Cour de justice des communautés euro-
p é e n n e s . Suit une période d’ap a i s e m e n t , m a l g r é
quelques contentieux sur des secteurs bien spécifiques
comme les bandes dessinées ou les spécimens de livre s
s c o l a i re s . Les années 2000 marquent un tournant, ave c
l ’ apparition de nouveaux acteurs, comme les sites inter-
net ou les diffuseurs de pre s s e, et de nouvelles tech-
niques de vente telles que les ventes à prime, les cart e s
de fidélité assorties de bons d’achat ou les ventes cou-
p l é e s .

La « loi La n g » 
relative au prix 
du livre
sophie-justine 

l i e b e r
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1 .Avis adopté par le
Conseil économique et
social sur le rap p o rt de
Mme Fo n t a i n e, 27 av r i l
1 9 8 3 .

2 .B .A l l i o t , «L’ e f fe t
M o n o ry» , Le Monde,
21 mars 1980 (cité par 
J . C.Serna dans son
c o m m e n t a i re du jugement
du tribunal de grande
instance de Paris [référés]
du 4 juin 1984, G a zette du
Pa l a i s,4 octobre 1984).

3 .M i n i s t è re de la Culture,
D i rection du livre et de la
l e c t u re, «Prix du livre, m o d e
d ’ e m p l o i» .
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I. Les débuts difficiles de l’application de la loi : 
la guerre du prix unique

Dès l’entrée en vigueur de la loi, les opérateurs les plus directement visés,
grandes surfaces généralistes d’une part et grandes surfaces spécialisées dont,
plus part i c u l i è re m e n t , la Fnac, d ’ a u t re part , vont tenter de faire échec à l’ap-
plication du prix unique4.

Leur argumentation se fonde essentiellement sur l’incompatibilité des dis-
positions de la loi, qui se traduisent par un prix de vente imposé par l’éditeur
aux détaillants, avec le traité de Rome et notamment avec le principe de libre
c i rculation des marc h a n d i s e s .

I . 1 . LA PREMIÈRE BATAILLE EURO P É E N N E : LES CENTRES LECLERC 
ET LA FNAC CONTESTENT LA COMPATIBILITÉ DES DISPOSITIONS
DE LA NOUVELLE LOI AVEC LA RÉGLEMENTATION EURO P É E N N E

E nv i ron six mois après l’entrée en vigueur de la loi Lang,p l u s i e u rs centres Leclerc déci -
dent de lancer une offensive en proposant de nombreux ouvra ges avec des ra b a i s
de 20% par rap p o rt au prix de vente public fixé par l’éditeur.

Les centres Leclerc estiment que les dispositions de la loi sont incompa-
tibles avec le traité de Rome, tant parce qu’elles limitent la concurrence par
les prix que parce qu’elles empêchent le détaillant qui se fournirait dans un État
e u ropéen à des prix avantageux de répercuter ces remises dans ses prix de
vente au public.

Le juge des référés du tribunal de grande instance de Pontoise leur donne
d ’ a b o rd raison,en jugeant,dans une ordonnance du 5 janvier 1983,que l’ord re
e u ropéen étant directement applicable aux re s s o rtissants des États membre s ,
les remises pratiquées ne constituent pas «un trouble manifestement illicite,
dès lors que le comportement critiqué serait conforme aux dispositions du
traité […] du 25 mars 1957» .

Mais le juge national va bientôt s’adresser au juge européen pour ap p r é-
cier la conformité de la loi Lang avec le traité de Rome. Suite à une re q u ê t e
de plusieurs libraires de T h o u a r s , emmenés par la librairie «Au blé ve rt» et
s o u t e nus par l’Union syndicale des libraires de France, le juge des référés du
tribunal de grande instance de Bre s s u i re,dans un jugement du 11 mars 1982,
i n t e rdit à la société Thouars Distribution – qui fait partie de l’Association des
c e n t res distributeurs Édouard Leclerc – sous peine d’astre i n t e,de pratiquer
des remises supérieures à 5% du prix fixé par l’éditeur.

Saisie en appel par l’Association des centres distributeurs Édouard Leclerc,
la cour de Poitiers décide de surseoir à statuer et saisit, le 28 septembre 1983,
la Cour de justice des communautés européennes (CJCE) d’une question
«p r é j u d i c i e l l e» portant sur la compatibilité de la loi avec la réglementation euro-
péenne et notamment le principe de libre circulation des marc h a n d i s e s .La CJCE
statuera quinze mois plus tard .
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4 .Voir notamment Sylvain
G o u d e m a re et Emmanu e l
P i e rr a t , «H a ro sur la loi
L a n g» , L i v res Hebdo, n° 472,
31 mai 2002.

5 .G a l l i m a rd , Le Seuil,
D e n o ë l , B o rd a s , M e rc u re 
de France, L a ro u s s e,A l b i n -
M i c h e l , R o b e rt Laffo n t ,
F l a m m a r i o n , les Nouve a u x
Humanoïdes A s s o c i é s ,
La Découve rt e, les Pre s s e s
de la Cité, C a l m a n n - L evy 
et les Éditions de Minu i t
assignent la Fnac SA et onze
de ses succursales, à Paris
(rue de Rennes),To u l o u s e,
M a r s e i l l e,N i c e, C l e r m o n t -
Fe rr a n d , G re n o b l e,
M u l h o u s e, S t r a s b o u r g , M e t z ,
Lille et A n n e c y.

6 .Tribunal de grande
instance de Paris, 4 juin
1 9 8 4 , Société des éditions
G a l l i m a rd et autres c/ Fnac,
J C P, 1 9 8 5 , II éd. G 2 0 3 5 7 .

La « loi La n g » 
relative au prix 
du livre
sophie-justine 

l i e b e r

Dans l’interv a l l e,le débat sur la compatibilité de la loi avec
la réglementation européenne se poursuit avec l’opération que
lancent plusieurs magasins Fnac en mai 1984, baptisée « l e
l i v re à prix euro p é e n» . Les livre s ,e x p o rtés en Belgique puis
r é i m p o rtés en France, sont proposés avec des rabais
de 20% par rap p o rt au prix fixé par l’éditeur et assor-
tis d’un bandeau ve rt qui indique le prix public et le prix
re m i s é . Le raisonnement de la Fnac s’ap p u i e, là encore,
sur le principe de libre circulation des marchandises issu
du traité de Rome.La Fnac estime en effet que la loi est
c o n t r a i re au traité, puisqu’elle interdit de réperc u t e r
dans les prix de vente au détail les remises négo c i é e s
auprès de grossistes installés dans d’autres pays euro-
p é e n s . A i n s i ,peut-on lire sur les affiches apposées à l’en-
trée de magasins concernés : «A u j o u rd ’ h u i , un livre
français peut être ve n d u ,en toute légalité,moins cher à
l’étranger que dans son pays d’origine. En France, s e u l e
une remise de 5% est autorisée depuis la loi du 10 août
1 9 8 1 . La Fnac, avec le livre à prix euro p é e n , c o n fo r m é-
ment au traité de Rome, encourage la libre circ u l a t i o n
des idées et des pro d u i t s , en proposant des livres fran-
çais achetés en Europe et vendus moins chers.»

Face à cette campagne intensive,quinze éditeurs, a u
p remier rang desquels figurent Gallimard et Le Seuil5,
refusent de ve n d re leurs ouvrages à la Fnac et saisissent
le juge des référés du tribunal de grande instance de Paris
c o n t re les magasins pratiquant l’opération. Dans une
o rdonnance du 4 juin 19846, ce dernier prend une posi-
tion audacieuse: la question de la compatibilité euro-
péenne de la loi est pendante devant la CJCE,mais le juge
des référés,s a i s i ,par définition,en urgence,se doit de sta-
tuer avant la réponse de la Cour, afin «d’empêcher que
se crée un vide juridique» . Sans toutefois se pro n o n c e r
sur la compatibilité entre droit français et droit euro p é e n ,
il souligne le caractère artificiel du circuit d’ap p rov i-
s i o n n e m e n t , uniquement destiné à contourner la loi :
« le procédé utilisé (création d’un flux artificiel à double
sens) et les mobiles qui l’inspirent de façon exclusive
ne sauraient, à l’évidence, se rattacher manifestement à
l’exécution des règles commu n a u t a i res sur la libre (et
l oyale) circulation des marc h a n d i s e s» .En conséquence,
il interdit à la Fnac la poursuite de la commerc i a l i s a t i o n
des ouvrages «à des prix en infraction avec la loi du 
10 août 1981» . Le juge enjoint également aux éditeurs
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de cesser leur «m e s u re unilatérale de rétorsion, [prise]… hors décision préa-
lable de justice» , et de re p re n d re leurs livraisons aux magasins Fnac.Le tribu-
nal de grande instance de Paris, statuant à nouveau le 13 juin 1984, c o n f i r m e
l ’ o rdonnance de référé, p rend acte de ce que la Fnac déclare cesser l’opéra-
t i o n , r é i t è re la défense de ve n d re les livres à des prix en infraction avec la loi
du 10 août 1981 et prononce une astreinte de 1000 francs par infraction
c o n s t a t é e.

D evant le refus de vente du Seuil, la Fnac de Strasbourg a, p a r a l l è l e m e n t ,
assigné l’éditeur en référé devant le tribunal de grande instance de cette ville.
O r, le juge des référés du TGI de Strasbourg, dans une ordonnance du 7 juin
1 9 8 4 , rejette la demande de la Fnac après avoir souligné qu’« il ne saurait être
question dans la présente pro c é d u re d’entériner la violation de la loi commise
par la [Fnac]… Le refus de vente opposé par Le Seuil visant à assurer le re s-
pect de la loi, il ne saurait donc constituer un trouble manifestement illicite» .
Le refus de vente du Seuil,en principe illégal,n’est donc pas sanctionné! Il s’agit
t o u t e fois d’un jugement atypique.

La CJCE statue par un arrêt du 10 janvier 19857, qui valide les principales dis -
positions de la loi mais remet en question le prix unique pour certaines catégo ri e s
d ’ o u v ra ges import é s. L’ a rr ê t , assez complexe, distingue en effet les livres édités
en France et vendus sans avoir jamais quitté le terr i t o i re français, les livres fran-
çais ayant été exportés dans un autre pays membre de la Communauté euro-
péenne puis réimportés en France, et les livres vendus en France mais édités
dans un autre État membre de la Communauté euro p é e n n e. Cette analy s e
résulte de la particularité du contentieux euro p é e n , la Cour s’attachant à véri-
fier si la loi a des effets potentiellement négatifs sur le commerce intracom-
mu n a u t a i re.

La question est abordée sous deux aspects. La fixation d’un prix de ve n t e
au public par l’éditeur,qui s’impose aux détaillants,n’est-elle pas une forme d’ac-
c o rd ve rtical entre entreprises d’édition et de librairie, c o n t r a i re à l’article 85
du traité des communautés européennes qui interdit les ententes limitant la
c o n c u rre n c e ? La fixation d’un prix unique par l’importateur principal, q u i
empêche les autres importateurs de livres de fixer leur pro p re prix de ve n t e,
est-elle assimilable à une «m e s u re d’effet équivalant à des restrictions quan-
t i t a t i ve s» , p rohibée à ce titre par l’article 30 du traité?

L’arrêt valide, tout d’abord , l’essentiel du dispositif issu de la loi Lang, en estimant
qu’il n’est pas contraire à l’article 85 du traité de Rome.Ce point n’était pas évi-
d e n t , car la CJCE avait sanctionné, peu de temps auparav a n t , un accord trans-
national passé entre des associations pro fessionnelles belges et hollandaises visant
à établir un prix unique transfrontalier pour les livres vendus dans la zone
n é e r l a n d o p h o n e8.Mais dans le cas français, les dispositions mises en cause s’ap-
pliquent uniquement sur le sol français et résultent d’une loi, non d’un accord
p r i v é . O r, l ’ a rticle 85 du traité de Rome vise exclusivement le comport e m e n t
des entre p r i s e s ,alors que la loi du 10 août 1981,ainsi que le re l è ve la Cour,«n e
vise pas à imposer la conclusion d’accords entre éditeurs et détaillants […] mais
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7 .C J C E , 10 janvier 1985,
Association des centre s
distributeurs Édouard
L e c l e rc et autres c/ SARL
«Au blé ve rt» et autre s ,
n° 229/83.

8 .C J C E , 18 janvier 1984,
VBVB et VBBB c/
C o m m i s s i o n , no s 43 
et 63/82.

9 .C J C E , 11 juillet 1974,
D a s s o nv i l l e,Recueil 1974,
p. 8 3 7 .

1 0 .C f . notamment les
conclusions de l’avo c a t
général Marco Darmon,
présentées le 3 octobre
1 9 8 4 .

La « loi La n g » 
relative au prix 
du livre
sophie-justine 
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exige la fixation unilatérale, en ve rtu d’une obligation
l é g a l e, des prix de vente au détail par les éditeurs ou
i m p o rt a t e u r s» . La fixation d’un prix unique re l è ve donc
de dispositions législative s , il ne s’agit pas d’une entente
d ’ e n t reprises au sens de l’article 85. De plus, la Cour
re l è ve qu’en l’absence de politique commu n a u t a i re dans
le secteur culture l ,rien n’interdit à un État de pre n d re des
dispositions nationales pour limiter la concurrence sur les
prix de vente au détail des livre s ,à condition toutefois que
ces dispositions n’entravent pas la libre circulation des
m a rchandises au sein de l’espace euro p é e n .Ce faisant, l a
Cour valide implicitement les dispositions de la loi s’ap-
pliquant aux livres édités et vendus en France.

To u t e fo i s, la Cour décl a re non conformes au traité de
Rome les dispositions de la loi qui prévoyaient la fixation d’un
p rix unique de vente pour les livres importés d’autres États
m e m b re s. En effe t , selon la CJCE,ces dispositions consti-
tuent des «m e s u res d’effet équivalant à des re s t r i c t i o n s
q u a n t i t a t i ve s» ,a u t rement dit des mesures « s u s c e p t i b l e s
d ’ e n t r aver directement ou indire c t e m e n t , a c t u e l l e m e n t
ou potentiellement le commerce intracommu n a u t a i re9» .

La Cour s’intéresse tout d’abord aux livres impor-
t é s . Elle estime que les dispositions de la loi prévoy a n t
la fixation du prix de vente en France par l’import a t e u r
«p r i n c i p a l» , chargé du dépôt légal des ouvrages, c r é e n t
une double distorsion. D’une part , les livres import é s
voient leur prix fixé par un importateur et non par l’édi-
t e u r; les dispositions de la loi sont donc différentes selon
que les livres concernés sont nationaux ou euro p é e n s .
D ’ a u t re part , les autres importateurs sont obligés de
pratiquer le prix fixé par l’importateur principal, s a n s
p o u voir pratiquer de re m i s e,ce qui limite les possibili-
tés de vente des ouvrages concernés en France.La Cour
en déduit que les dispositions en cause créent «pour les
l i v res import é s , une réglementation distincte suscep-
tible d’entraver le commerce entre les États membre s» .
Elles sont donc contraires à l’article 30 du traité.

La CJCE examine ensuite le cas des livres édités en
F r a n c e,e x p o rtés dans un autre État euro p é e n ,puis réim-
p o rt é s . Le risque de détournement de la loi par le biais
de circuits d’exportations et de réimportations avait en
e f fet été souligné par la France et longuement évo q u é
à l’audience1 0. Dans ce cas, la disposition qui impose
pour la vente de ces livres le respect du prix de ve n t e
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initialement fixé par l’éditeur français ne crée pas de distorsion entre livre s
i m p o rtés et livres nationaux, m a i s , selon la Cour, elle «d é f avorise […] l’écou-
lement sur le marché des livres réimport é s , dans la mesure où elle prive l’im-
p o rtateur d’un tel livre de la possibilité de répercuter sur le prix au détail un
avantage tiré d’un prix plus favorable obtenu dans l’État membre d’import a-
t i o n» .Cette disposition est donc, là encore,assimilable à une mesure ayant un
e f fet équivalant à une restriction quantitative à l’import a t i o n .

La Cour tempère cependant son arr ê t ,en admettant que la disposition en
cause reste applicable «dans le cas où des éléments objectifs établiraient que
les livres en cause auraient été exportés aux seules fins de leur réimport a t i o n
dans le but de tourner une législation comme celle en l’espèce» . Les pra-
tiques tendant à «b l a n c h i r1 1» les livres peuvent donc être sanctionnées par le
juge national.

Cet arrêt, qui valide l’économie générale du dispositif, avait pourtant beaucoup
inquiété les commentateurs à l’époque1 2. L’on craignait en effe t , soit qu’il encou-
rage les éditeurs français à s’installer à l’étranger pour profiter du régime des
l i v res import é s , soit que les éditeurs français de bande dessinée ne souffre n t
d’une concurrence importante sur les prix fixés par les éditeurs belges, s o i t
e n c o re que le caractère artificiel des réimportations destinées à contourner
la loi soit impossible à démontre r, la charge de la pre u ve pesant sur l’adminis-
t r a t i o n . En réalité, l ’ a rrêt a deux types de conséquences: des réperc u s s i o n s
c o n t e n t i e u s e s , d’une part , puisque de multiples affaires étaient pendantes
d evant les tribunaux français, et des répercussions sur les textes français,
d ’ a u t re part , qui sont modifiés afin de pre n d re en compte les réserves de la
Cour sur les dispositions re l a t i ves aux livres import é s .

I . 2 . LES CONSÉQUENCES CONTENTIEUSES DE L’ARRÊT 
DE LA CJCE DU 10 JANVIER 1985

Tout d’abord , la cour d’appel de Po i t i e rs, qui avait sursis à statuer en attendant la
réponse de la CJCE, t i re les conséquences de l’arrêt de la cour en confirmant, p a r
un arrêt du 21 août 1986, l ’ o rdonnance de référé du TGI de Bre s s u i re, qui se
traduit par l’interdiction faite au centre Leclerc de pratiquer des remises de
plus de 5% sur les livre s . La cour d’appel précise que l’application de l’ord o n-
nance est « limitée aux livres édités et vendus en France sans qu’ils aient fran-
chi en cours de commercialisation de fro n t i è re commu n a u t a i re» . Le pourvo i
en cassation de la société Thouars Distribution, exploitant le centre Leclerc
en cause, sera rejeté le 21 juin 19881 3.

De leur côté, les magasins Fnac font appel des décisions du TGI de Pa ris des
4 et 13 juin 1984 d evant la cour d’appel de Paris qui, par un arrêt du 24 av r i l
1 9 8 5 , applique la toute récente jurisprudence euro p é e n n e. Elle s’attache
notamment à détailler précisément le circuit d’ap p rovisionnement – com-
mandes de la librairie Detroy, située en Belgique, auprès des distributeurs des
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1 1 . Jean-Christian Serna,
«C o m m e n t a i re de
l ’ o rdonnance du tribunal de
grande instance de Paris du
4 juin 1984» , in La Gaze t t e
du Pa l a i s, 4 octobre 1984,
p. 1 1 - 1 5 .

1 2 .Voir par exe m p l e
Jacques Mauro,
«C o m m e n t a i re de l’arrêt 
de la CJCE du 10 janv i e r
1 9 8 5» , in La Gazette du
Pa l a i s,26 janvier 1985,
p. 1 8 - 1 9 .

1 3 .C a s s . c o m . , 21 juin 1988,
A s s . des centre s
distributeurs Édouard
L e c l e rc c/ SARL «Au blé
ve rt» et Union des libraire s
de France, n° 86-18342.

1 4 .C a s s . c o m . , 18 février
1 9 8 6 , K l a eyle c/ Leclerc,
n° 84-12282.

1 5 .Voir par exe m p l e
C a s s . c o m . , 15 mai 1985,
c e n t re de distribution
a l i m e n t a i re Jo n c h è re et
société Gouro n n i è re s
distribution c/ Syndicat des
l i b r a i res de Loire - O c é a n ,
n° 83-12796; 1e r f é v r i e r
1 9 8 6 , association des
c e n t res distributeurs
É d o u a rd Leclerc c/ société
A r g e n d i s , n° 84-15596.
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éditeurs français,puis livraison des mêmes ouvrages par
cette librairie à la Fnac – et le qualifie de «création art i-
ficielle d’un circuit commercial international » . E l l e
applique donc l’exception prévue par l’arrêt CJCE
lorsque les importations visent uniquement à détour-
ner la loi.

Par ailleurs, une grande majorité de grandes surfa c e s
n’appliquant pas la loi, de nombreux contentieux, en cours
d evant les tribunaux fra n ç a i s, vont trouver leur solution. L a
Cour de cassation est ainsi saisie de nombreux arr ê t s
de cours d’appel antérieurs à la décision de la CJCE.E l l e
en annule la plupart , ces arrêts n’opérant pas la dis-
tinction entre livres importés et livres nationaux : l a
jurisprudence de la CJCE s’applique donc rétro a c t i ve-
ment aux arrêts de cour d’appel faisant l’objet de pour-
vois en cassation.La décision de principe de la Cour de
c a s s a t i o n , du 18 février 1986, concerne un centre
L e c l e rc exploité par la société Dismar. Suite à une sai-
sine d’un libraire à Save r n e, le juge des référés du tri-
bunal de grande instance avait ordonné sous astre i n t e
au centre Leclerc de respecter la loi sur le prix unique
du livre. En ap p e l , la cour de Colmar avait confirmé
l ’ o rd o n n a n c e,par un arrêt en date du 4 janvier 1984.
La Cour de cassation annule cet arrêt au motif que la
cour d’appel aurait dû, pour estimer que l’affaire ne
présentait pas de contestation sérieuse au re g a rd du
d roit commu n a u t a i re (ce qui justifiait la compétence du
juge des référés), f a i re la distinction entre les livre s
édités et vendus en France et les livres import é s1 4. D e
n o m b reux arrêts de cours d’appel ayant interdit aux
c e n t res Leclerc d’enfre i n d re la loi sur le prix unique
sont annulés pour le même motif1 5.

E n fi n , dans les contentieux postéri e u rs à la décision de
la CJCE, les juridictions appliquent pleinement l’analyse de
la Cour. En pre m i è re instance, c’est le tribunal de com-
m e rce de Nanterre qui, par une ordonnance de référé
du 5 février 1985, en fait la toute pre m i è re ap p l i c a-
t i o n , donnant raison à la Fédération française des syn-
dicats de librairies (FFSL) qui avait assigné des sociétés
exploitant des centres Leclerc et poursuivant la com-
m e rcialisation d’ouvrages neufs avec des remises de
2 8% . Pour leur défe n s e, les centres Leclerc plaidaient
que l’arrêt de la CJCE rendait inapplicable la loi Lang,
en raison de différences du régime de prix ap p l i c a b l e
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e n t re les livres français et les livres import é s , c o n t r a i re à l’interdiction de dis-
crimination en fonction de la nationalité posée par l’article 7 du traité de
R o m e. Le tribunal répond de manière détaillée, soulignant que « la loi Lang
doit […] être appliquée aux livres édités et vendus en France ou export é s
puis réimportés pour tourner ladite loi» . En conséquence, il interdit aux socié-
tés en cause « la vente à des prix inférieurs à 95% de ceux fixés par l’édi-
teur des livres édités en France,même s’ils ont été exportés puis réimport é s
dans le cas où cette manœuvre aurait eu pour seule fin de contourner les
dispositions de la loi du 10 août 1981» . Une solution identique est re t e nu e
dans le contentieux opposant des centres Leclerc cette fois-ci aux éditeurs.
La cour d’appel de Versailles confirme cette analy s e1 6 et les pourvois en cas-
sation des centres Leclerc sont rejetés au motif que la cour d’appel a rap-
pelé la distinction opérée par la Cour de justice entre les différe n t e s
c a t é gories de livre s , et que, soit les sociétés en cause n’ap p o rtaient aucune
p re u ve de ce que les ouvrages faisant l’objet de remises supérieures à 5%
sur le prix public auraient été importés de Belgique (Cour de cassation,
5 mai 1987), soit ces livres n’étaient ni import é s , ni réimportés après expor-
tation (Cour de cassation, 7 juin 1988)1 7. La CJCE elle-même re nvoie à son
a rr ê t , lorsqu’elle se re t ro u ve saisie de questions préjudicielles identiques
par les tribunaux français1 8.

On re l è v e ra cependant que la décision nuancée de la CJCE donne lieu,dans plu -
s i e u rs cas, à des erre u rs d’interprétation.A i n s i , le juge des référés du tribunal de
grande instance de Bordeaux re j e t t e,par une ordonnance du 4 avril 1985, l a
requête des libraires Aquitaine qui demandaient la condamnation de Carre fo u r,
au motif que,«c o n t r a i rement à ce que soutiennent les demandere s s e s , s u i v a n t
en cela certains commentateurs, la CJCE n’a pas dit que la loi du 10 août
1981 était conforme au droit commu n a u t a i re […]; il résulte des termes de son
a rrêt qu’[elle] a jugé l’ensemble de la loi du 10 août 1981 incompatible ave c
le droit commu n a u t a i re; son application ne peut donc qu’être désormais écar-
tée par le juge national» .La cour d’appel de Bordeaux annule l’ordonnance le
26 nove m b re 1986 et interdit à Carre fo u r, sous astre i n t e, de poursuivre les
remises incriminées.

La Cour de cassation va aussi être amenée à casser certains arrêts de
cours d’appel ne donnant pas une portée exacte à la décision de la CJCE. A i n s i ,
dans plusieurs arrêts du 1e r mars 1985, la cour d’appel d’Aix-en-Prove n c e1 9 av a i t
e s t i m é , à tort , que si la Cour de Luxembourg avait jugé que la liberté des prix
d evait être préservée pour les livres import é s , elle avait aussi admis que, u n e
fois le prix de vente librement fixé par l’import a t e u r, les détaillants ne pouvaient
s’en écarter de plus de 5% , en application des dispositions de la loi Lang : «à
p a rtir du moment où l’importation est librement réalisée, les règles établies
par la loi du 10 août 1981 re p rennent leur empire» .La Cour de cassation,ap r è s
avoir rappelé que les dispositions de la loi qui pre s c r i vent la fixation d’un prix
de vente au détail pour les livres importés sont contraires au traité de Rome,
casse et annule ces arrêts le 5 mai 19872 0.
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1 6 .Cour d’appel de Ve r s a i l l e s , 13 mars 1985,
Disanto et Levallois Distribution c/ Union
syndicale des libraires de France et A s s o c i a t i o n
Librairies Présentes; cour d’appel de Ve r s a i l l e s ,
6 mai 1985, Boulogne Distribution, L ev a l l o i s
D i s t r i b u t i o n , N a n t e rre Distribution c/ Éditions
A l b i n - M i c h e l , Éditions Denoël, librairie A rt h è m e
F ay a rd , Éditions Flammarion, Éditions Gallimard ,
Éditions Grasset-Fasquelle, Éditions Robert
L a f fo n t , Éditions Mazarine, P resses de la Cité,
Éditions du Seuil, société Hachette, S y n d i c a t
national de l’édition.

1 7 . Sur d’autres affaires Leclerc aux faits similaire s ,
même solution. Par exe m p l e : C a s s . c o m . , 19 av r i l
1 9 8 8 , Rigault et Distribution du Po i n t - d u - Jour 
c/ Société Information Diffusion; même date,
Sodijour c/ Société Information Diffusion;
Tribunal de commerce de Troye s , juge des référés,
1e r février 1993, Passeurs de textes et alii c/ SNC
Relais Fnac : cette dernière, o u ve rte depuis tro i s
mois à l’époque des faits, ne pouvait notamment
pas justifier d’un ap p rovisionnement vieux de plus
de six mois.

1 8 .C J C E , 11 juillet 1985, Syndicat des libraires 
de Loire-Atlantique c/ sociétés Saint-Herblain
distribution et SA Paris distribution (distributeurs
de centres Leclerc ) , a f f a i re n° 299/83.

1 9 . Statuant sur des ordonnances de référé du
tribunal de grande instance de Nice du 10
n ove m b re 1984 ayant débouté des libraire s
indépendants se plaignant des pratiques de
C a rre four et d’Auchan.

2 0 .C a s s . c o m . , 5 mai 1987, société Carre four 
c/ société niçoise de vente Maison de la Pre s s e,
société Seyrat et Cie, Syndicat des libraires 
du Sud-Est,Association des Librairies Présentes,
Fédération française des Libraire s , n° 85-17516 ;
même date,Auchan c/ mêmes défe n d e u r s ,
n° 85-12308.

2 1 .Modification ap p o rtée par la loi n° 85-500 
du 14 mai 1985. On peut noter que cet alinéa
sera à nouveau modifié par la loi n° 93-1420 
du 31 décembre 1993, afin d’ajouter aux États 
de la CEE les États parties à l’accord sur l’espace
économique euro p é e n .

2 2 .D é c ret n° 81-1068 du 3 décembre 1981.

La « loi La n g » relative 
au prix du livre
sophie-justine lieberI.3. L’ANALYSE DE LA CJCE

ENTRAÎNE PAR AILLEURS 
UNE REFONTE DES TEXTES
APPLICABLES,TANT SUR 
LES ASPECTS CONCERNANT
LES LIVRES IMPORTÉS QU’EN
MATIÈRE DE SANCTIONS 
POUR LES CONTREVENANTS

Le go u vernement réagit très rap i d e-
ment à l’arrêt de la CJCE, la Com-
mission européenne ayant engagé une
p ro c é d u re en manquement contre la
F r a n c e.

L’ a rt i cle 1e r de la loi du 10 août
1 9 8 1 , qui prévoit notamment dans
ses 4e et 5e alinéas que «les détaillants
d o i vent pratiquer un prix effectif de
vente au public compris entre 95 p.
100 et 100 p. 100 du prix fixé par
l’éditeur ou l’import a t e u r. / Dans le
cas où l’importation concerne des
l i v res édités en France, le prix de
vente au public fixé par l’import a t e u r
est au moins égal à celui qui a été fixé
par l’éditeur» ,est allongé d’un dernier
p a r a g r aphe précisant que «les dispo-
sitions de l’alinéa précédent ne sont
pas applicables aux livres importés en
p rovenance d’un État membre de la
C o m munauté économique euro-
p é e n n e, sauf si des éléments objec-
t i f s , notamment l’absence de
c o m m e rcialisation effe c t i ve dans cet
É t a t , établissent que l’opération a eu
pour objet de soustraire la vente au
public aux dispositions du quatrième
alinéa du présent art i c l e2 1 » .

L’ a rt i cle 4 du décret d’application2 2

de la loi est également modifi é . À l’ori-
g i n e, il se bornait à définir la notion
d ’ « i m p o rtateur principal » , l e q u e l
d ev a i t , en application de l’article 1e r

de la loi,s’acquitter des formalités de
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dépôt légal et fixer le prix de vente public en France des ouvrages concernés.
Afin d’éviter une concurrence trop vive des éditeurs euro p é e n s , et tout par-
t i c u l i è rement des éditeurs belges de bande dessinée, le go u vernement pro p o s e
un subtil montage juridique.L’ a rticle 4 dispose,d é s o r m a i s ,que «le prix fixé par
l ’ i m p o rtateur pour les livres importés ou édités dans un autre État membre
ne peut être inférieur au prix de vente fixé ou conseillé par l’éditeur pour la
vente au public en France de cet ouvrage ou, à défaut,au prix de vente au détail
fixé ou conseillé par lui dans le pays d’édition» . Il ap p a rtient donc toujours à
l ’ i m p o rtateur de fixer le prix du livre qu’il import e,mais ce prix ne peut être
inférieur au prix qu’aurait fixé l’éditeur étranger, soit pour le marché français,
soit pour le marché d’origine. En d’autres termes, le go u vernement français
t r a n s f è re la responsabilité réelle de la fixation du prix minimum de vente de
l ’ i m p o rtateur vers l’éditeur étranger, qui dispose donc de préro g a t i ves sem-
blables à celles des éditeurs français. Il répond ainsi à l’une des critiques de la
Cour de Luxe m b o u r g ,qui soulignait la dissymétrie des dispositions ap p l i c a b l e s
selon que les livres étaient ou non import é s .

Mais ce premier décret modificatif2 3 est attaqué devant le Conseil d’État
par Leclerc et A u c h a n , qui lui re p ro c h e n t , à juste titre, de leur interd i re la
r é p e rcussion dans les prix de détail de remises obtenues auprès de gro s s i s t e s
e u ro p é e n s . Les dispositions en cause seront d’ailleurs annulées par le Conseil
d’État le 22 nove m b re 19912 4. E n t re - t e m p s , les négociations qui se déro u l e n t
en parallèle avec la Commission européenne conduisent le go u vernement à
p re n d re un second décret modificatif pour amender une nouvelle fois l’art i c l e
4 du décre t ,dont la rédaction devient part i c u l i è rement alambiquée:«Pour les
l i v res édités dans un État membre de la C. E . E .ou qui ont été mis en libre pra-
tique dans un État membre, le prix de vente au public en France ne peut être
inférieur au prix de vente fixé ou conseillé par l’éditeur pour cette ve n t e,o u
au prix de vente au détail fixé ou conseillé dans le pays d’édition ou dans le
p ays de mise en libre pratique,exprimé en francs français,ou au prix résultant
de la répercussion sur ces prix d’un avantage obtenu par l’importateur dans
le pays d’édition2 5.» Il faut savoir lire entre les lignes (comme l’indique le com-
m i s s a i re du go u vernement Patrick Hubert , dans ses conclusions devant le
Conseil d’État) : le nouveau régime des livres importés permet désormais à
chaque importateur de fixer son pro p re prix.On peut re l ever que les nouve l l e s
dispositions s’appliquent tant aux livres édités par un autre pays euro p é e n
qu’aux livres mis en vente dans un autre pays euro p é e n .

D evant les difficultés d’application de la loi et les manœuvres d’obstruction des
g randes surfa c e s2 6, le gouvernement décide en outre de prévoir un régime de sanc -
tions pénales. La loi du 10 août 1981 ne prévoyait à l’origine que la possibilité,
pour les concurre n t s , les organisations de consommateurs, les syndicats pro-
fessionnels ou encore l’auteur d’un livre2 7, d’intenter des actions en cessation
ou en réparation (article 8). Un décret est donc publié très rap i d e m e n t , le 
29 décembre 1982,établissant un régime spécifique de sanctions2 8.Cette pré-
cipitation va toutefois empêcher l’entrée en vigueur immédiate du nouveau dis-
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2 3 .D é c ret modificatif n° 85-272 du 26 février
1 9 8 5 .

2 4 .C E , décisions du 22 nove m b re 1991,
Association des centres distributeurs Édouard
L e c l e rc et SA des marchés et des usines
A u c h a n , no s 68121 et 68218.

2 5 .Rédaction issue du décret modificatif 
n° 90-73 du 10 janvier 1990.

2 6 .Ces manœuvres visent, e n t re autre s , à
éviter ou re t a rder le paiement des astre i n t e s .
A i n s i , un arrêt de la cour d’appel de Paris 
du 15 mars 1993, n° 92-1788, condamne 
la société Auchan à verser en réparation 
une somme de 30000 francs à la FFSL, c a r,
en contestant devant plusieurs juges
l’authenticité du pro c è s - verbal d’huissier
établissant le nombre d’infractions à la loi
L a n g ,Auchan a commis «une manœuvre
a b u s i vement dilatoire visant à re t a rd e r
l’exécution de l’arrêt définitif de la cour
d ’ appel de Douai en date du 6 février 1986
qui lui a fait défense sous astreinte de ve n d re
dans ses magasins des livres et ouvrages de
librairie édités en France, à des prix non
c o n formes à la loi du 10 août 1981» .

2 7 .Tribunal de grande instance de Paris (juge
des référés), 4 juin 1984.

2 8 .D é c ret n° 82-1176 du 29 décembre 1982.

2 9 .C. c a s s . , c h a m b re criminelle, 21 mars 1985
et 21 octobre 1985, décisions contraires à
celle du CE, 8 février 1985.

3 0 .Cour d’appel de Po i t i e r s , 22 décembre
1983 et 5 janvier 1984, c o n f i r m a n t
re s p e c t i vement un jugement du tribunal 
de police de Bre s s u i re du 29 juillet 1983 
et un jugement du tribunal de police 
de Poitiers du 11 octobre 1983 ; tribunal 
de police de Save r n e, 9 nove m b re 1984 
(en l’occurre n c e, les juges ont estimé que 
le décret était irrégulier parce qu’il n’avait pas
été contresigné par tous les ministre s
c o m p é t e n t s ) .

La « loi La n g » relative 
au prix du livre
sophie-justine lieberp o s i t i f ,puisque seule une loi peut prévo i r

l’existence de sanctions pénales2 9. C e r-
tains tribunaux répressifs re f u s e n t
d’ailleurs d’appliquer les sanctions pré-
v u e s3 0. Il faudra donc attendre la loi du
13 mai 1985, insérant un article 10 bis se
référant à des peines d’amendes contra-
ve n t i o n n e l l e s .Celles-ci ont finalement été
d é f i n i e s , en application de la loi, par un
d é c ret n° 85-271 du 26 février 1985,q u i
re n fo rce le dispositif en remplaçant les
sanctions de deuxième classe par des
sanctions de troisième classe,puis par un
n o u veau décret n° 85-556 du 29 mai
1 9 8 5 .

I . 4 . LA DEUXIÈME BATAILLE 
E U ROPÉENNE DÉBOUCHE 
SUR UNE VA L I DATION INTÉGRALE 
DU NOUVEAU DISPOSITIF:
LES ARRÊTS DE LA CJCE DES 
23 OCTOBRE 1986, 9 AVRIL 1987 
ET 14 JUILLET 1988

Les grandes surfaces intensifient leur cam-
pagne contre la loi. D i f f é rents centre s
L e c l e rc poursuivent ainsi leur politique
de vente de livres avec des remises dépas-
sant les 5% légalement autorisés. A s s i-
gnés par les syndicats et associations de
l i b r a i re s , ils vont mettre en question,
d evant les tribunaux, la compatibilité des
n o u velles dispositions de la loi avec le
traité de Rome, ce qui donne à la CJCE
l’occasion de se prononcer sur le nouve a u
d i s p o s i t i f .

Les juges nationaux posent ainsi à la
CJCE la question de savoir si les nouvelles
dispositions de la loi,qui organisent un régime
de prix différent selon que les livres sont com -
mercialisés uniquement sur le terri t o i re fra n -
çais ou bien sur celui d’un autre État
e u ro p é e n , sont compatibles avec le pri n c i p e
de non-discrimination posé par l’art i cle 7 du
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t raité instituant la Communauté économique euro p é e n n e3 1. La Cour, par deux
a rrêts des 23 octobre 1986 et 9 avril 1987, estime que la distinction établie
par le 6e alinéa nouveau de l’article 1e r de la loi du 10 août 1981 implique,c e rt e s ,
une différence de traitement selon le mode de commercialisation des ouvrages
et le type de livres ve n d u s ,mais que cette différence n’est fondée ni sur la natio-
n a l i t é , ni sur le lieu d’établissement des opérateurs en cause. Elle rappelle en
o u t re que le secteur du livre n’est ni soumis à la réglementation commu n a u-
t a i re,ni à l’harmonisation des législations nationales et que dès lors,rien n’em-
pêche un État membre d’établir,pour des livres nationaux,une réglementation
des prix3 2.

Un autre angle d’attaque est alors adopté. Par une ordonnance de référé
du 5 août 1987, le tribunal de grande instance d’Alençon, saisi par le syndi-
cat des libraires de Normandie, dans une affaire qui les oppose à la société
l’Aigle distribution – qui exploite un centre Leclerc – demande à la CJCE si
la loi est compatible avec l’article 86 du traité de Rome, p rohibant l’exploi-
tation abusive d’une position dominante. Peut-on en effet considérer que la
fixation du prix de vente des livres par les seuls éditeurs porte atteinte aux
p rescriptions de cet article 86,en leur conférant une position dominante sur
le marché du livre? Dans un arrêt du 14 juillet 1988, la Cour estime, a s s e z
l o g i q u e m e n t , que la fixation du prix de vente par une catégorie d’opérateurs
ne confère pas, en soi, une position dominante, puisque chacun de ces opé-
rateurs est libre d’arrêter le niveau de ses prix3 3. Elle souligne en outre que
les nouvelles dispositions de la loi devraient «avoir pour conséquence d’in-
tensifier la concurrence dans le secteur des livre s» . La CJCE étend donc sa
jurisprudence du 10 janvier 1985, confirmant la compatibilité avec les trai-
tés européens des nouvelles dispositions de la loi, y compris par rap p o rt à
l ’ a rticle 86 du traité de Rome.

Les juridictions nationales tirent les conséquences des nouveaux arrêts euro -
p é e n s. Le 7 février 1989, la Cour de cassation rejette le pourvoi de la société
C a rre four Sogara,à laquelle le juge des référés de la cour d’appel de Bord e a u x ,
saisi par l’Association librairies présentes en Aquitaine et la société La Machine
à Lire, avait ordonné sous astreinte de cesser de pratiquer des remises supé-
r i e u res à 5% sur des livres édités en France et n’ayant pas fait l’objet de réim-
p o rt a t i o n .La Cour de cassation estime en effet qu’en statuant ainsi, le juge des
référés «n’a fait qu’appliquer au litige l’interprétation des règles commu n a u-
t a i res dégagées par la CJCE» .

Dernier avatar de cette bataille juridique commu n a u t a i re: la CJCE,dans une
n o u velle affaire opposant un centre Leclerc et des libraires indépendants, j u g e,
dans un arrêt du 3 octobre 20003 4, que la loi Lang n’est pas incompatible ave c
le bon fonctionnement du marché intérieur, entré en vigueur le 1e r j a nv i e r
1 9 9 3 .

La guerre du livre importé est terminée… ou pre s q u e: elle va se déro u-
ler sur un autre fro n t , celui de la bande dessinée, à l’initiative d’un nouve l
acteur principal, la Fnac.
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3 1 .Tribunal d’instance de Bre s s u i re,
11 octobre 1985; tribunal de police de Reims,
16 juin 1986. On re l è vera par ailleurs que les
juges nationaux ne saisissent pas
systématiquement la CJCE: la cour d’appel de
R e n n e s , dans un arrêt du 28 juin 1985, re j e t t e
la requête des sociétés Supero u e s t , R a l lye et
d’un centre Leclerc qui demandaient
notamment que la Cour européenne se
p rononce sur la compatibilité de la nouve l l e
distinction entre les livres édités et vendus en
France et les livres importés ou réimport é s .
La Cour de cassation confirme, le 10 mai
1 9 8 8 , l ’ a rrêt de la cour d’ap p e l : «c’est à bon
d roit que la cour d’ap p e l , qui n’était pas tenu e
de poser une question préjudicielle, a re t e nu ,
en application des arrêts de la CJCE, q u e
n’était pas contraire au traité la fixation du
prix du livre par l’éditeur dans la mesure où
les livres étaient édités et vendus sur le
t e rr i t o i re national» . Solutions identiques:
C. c a s s . , 20 avril 1988, n° 87-81851 ; C. c a s s . ,
7 juin 1988, n° 86-15104. É g a l e m e n t : c o u r
d ’ appel de Reims, 15 septembre 1986,
opposant un hy p e r m a rché Continent à la
F F S L .

3 2 .C J C E , 23 octobre 1986, a f f a i re n° 355/85,
m i n i s t è re public c/ Michel Cognet (centre
L e c l e rc de Thouars) – le pourvoi en cassation 
de l’intéressé est rejeté en conséquence le 
19 décembre 1988 ; C J C E , 9 avril 1987, a f f a i re 
n° 160/86, m i n i s t è re public c/ Jacques
Verbrugge (magasin Continent de Rennes).

3 3 .C J C E , 14 juillet 1988, a f f a i re n° 254/87.

3 4 .C J C E , 3 octobre 2000, a f f a i re n° C-9/99,
opposant la SA Echirolles distribution,
exploitant un centre Leclerc, à l’Association
du Dauphiné et à M. C o r b e t , librairie Momie
Fo l i e. Le pourvoi en cassation de la SA
E c h i rolles est en conséquence rejeté le 
27 septembre 2001 (n° 98-00797).

La « loi La n g » relative 
au prix du livre
sophie-justine lieberII. L’apaisement des années 

q u a t re-vingt-dix n’empêche
pas des tentatives 
de dérogations dans cert a i n s
secteurs ciblés et sensibles,
BD et livres parascolaire s

I I . 1 . PRIX DU LIVRE ET BD:
LA GUERRE DES BULLES

Les grandes surfaces, tant généralistes
que spécialisées, c h e rchent à obtenir un
assouplissement des conditions de prix
sur un «p roduit d’ap p e l» import a n t , l a
bande dessinée.L’essentiel de cette nou-
velle phase se déroule entre 1992 et
1 9 9 5 .

Le 17 nove m b re 1992, le tribunal de
grande instance de La Rochelle est ainsi
amené à préciser, par une ord o n n a n c e
de référé, le champ d’application de la loi
Lang et notamment la notion de livre édité
depuis plus de deux ans. L’ a rticle 5 de la loi
dispose en effet que:«Les détaillants peu-
vent pratiquer des prix inférieurs au prix
de vente au public mentionné à l’article 1e r

sur les livres édités ou importés depuis
plus de deux ans, et dont le dernier
ap p rovisionnement remonte à plus de six
m o i s .» En l’occurre n c e, la coopérative
Mammouth soutenait que le titre pro-
posé avec plus de 40% de re m i s e,A s t é ri x
en Cors e, était paru en 1973 et pouvait
dès lors faire l’objet d’une remise de plus
de 5% en ve rtu de cet art i c l e. Le juge
r appelle que la date à retenir est celle du
dépôt légal, ainsi que le prévoit l’article 5
du décret n° 81-1068 du 3 décembre
1981 pris en application de la loi, et que
les rééditions sont soumises au dépôt
l é g a l . Mammouth se voit donc interd i re
sous astreinte de poursuivre l’opération
c o m m e rciale en cause,et la cour d’ap p e l
de Poitiers confirme en tous points cette
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o rd o n n a n c e3 5. Cette solution est reprise dans tous les contentieux soulev a n t
le même moye n .Le tribunal de commerce de Lille souligne en outre que «l ’ i n-
tention du législateur était de permettre aux détaillants […] de se défaire de
stocks anciens inve n d u s ,peu demandés par la clientèle.Le fait qu’il y ait eu épui-
sement des éditions d’origine et des rééditions,p ro u ve au contraire qu’il existe
une demande fo rte de la part de la clientèle et que la vente des ouvrages en
question peut se faire sans qu’il y ait nécessité d’appliquer des remises pro-
m o t i o n n e l l e s . La date à retenir est donc bien celle du dépôt légal de chaque
édition et non celle du dépôt légal de la pre m i è re édition3 6 » .

Mais la vraie discussion porte sur la possibilité, pour les détaillants, de pra t i q u e r
des remises de plus de 5% sur des bandes dessinées belge s. Le raisonnement des
magasins Fnac, qui lancent de façon coordonnée des opérations de re m i s e s ,
est le suivant. Suite à l’arrêt de la CJCE du 10 janvier 1985, l ’ a rticle 1e r m o d i-
fié de la loi du 10 août 1981 et le décret du 10 janvier 1990 ont modifié le
régime des livres importés en permettant notamment à l’importateur de fixe r
un prix qui tienne compte des remises qu’il a obtenues dans le pays d’édition.
En conséquence, la Fnac estime qu’elle peut répercuter les remises qu’elle a
o b t e nues auprès de ses fournisseurs sur les bandes dessinées import é e s .D e s
affiches à l’entrée des magasins indiquent :« livre s :prix éditeur - 5% prix Fnac
sur tous les livres toute l’année pour tout le monde / prix éditeur - 20% prix
Fnac chaque fois que la loi le permet» . P a r a l l è l e m e n t , une intense campagne
de presse se poursuit, la Fnac estimant que la loi aboutissait à maintenir un prix
é l evé du livre, c o n t r a i re à une large diffusion de la culture.

Le juge va définir strictement les marges de manœuvre en la matière, en dis-
tinguant selon le type d’opérateur.Le tribunal de commerce de Lille est le pre-
mier à se prononcer de façon ap p ro fondie sur cette question, dans son
jugement déjà cité du 26 août 1993 qui oppose la SARL Fréquence BD A t l a n-
tide et la Fnac de Lille3 7. En effe t , l ’ a rticle 4 du décret du 3 décembre 1981,d a n s
sa rédaction issue du décret du 10 janvier 1990,p r é voit que les import a t e u r s
p e u vent fixer les prix de vente en France en fonction des avantages obtenu s
dans le pays d’édition et cela, ajoute le juge,«sans considération des prix fixés,
conseillés ou pratiqués dans le pays d’origine» . Mais la Fnac s’ap p rov i s i o n n e
auprès d’importateurs dont les sièges sociaux sont en France.Elle-même n’est
donc pas un import a t e u r, mais un détaillant.O r,«dès lors que l’importateur a
l i b rement fixé ses prix publics, le détaillant se voit contraint d’appliquer un prix
e f fectif compris entre 95% et 100% desdits prix sans pouvoir répercuter lui-
même sur le prix effectif les avantages obtenus par lui de l’import a t e u r» . L e
juge vérifie ensuite,à partir des factures produites par la Fnac, les barèmes des
prix publics conseillés par les éditeurs belges et les importateurs français,
constate que la Fnac a enfreint la loi en proposant une remise de plus de 5%
par rap p o rt à ces prix et la condamne en conséquence sous astreinte à ces-
ser les ventes illicites et à payer des dommages et intérêts.Mais la Fnac re l è ve
appel de la décision et, après une brève période d’accalmie, recommence fin
1993 à mettre en vente des ouvrages à des prix en infraction avec la loi du 
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3 5 .Cour d’appel de Po i t i e r s ,
17 janvier 1994, n° 3811/92.

3 6 .Tribunal de commerc e
de Lille, 26 août 1993,
n° 93-04395.

3 7 .Sont également
associées à cette pro c é d u re
l’Association des libraires 
de bandes dessinées
(ALBD) et l’Union des
l i b r a i res de France.

3 8 .Cour d’appel de Nîmes,
19 mai 1994, n° 93-2367,
SNC relais Fnac Nîmes 
c/ Association Alinéa livre s ,
Suchet et autre s ; c o u r
d ’ appel de Nîmes, 9 juin
1 9 9 4 , n° 93-2366, SNC Fnac
Avignon c/ Association des
l i b r a i res av i g n o n n a i s , s o c i é t é
l’Eau vive et société
C o u rtieux frère s .

La « loi La n g » 
relative au prix 
du livre
sophie-justine 

l i e b e r

10 août 1981.De nouvelles pro c é d u res sont alors intro-
duites par les librairies, l’Association des libraires de
bandes dessinées et l’Union des libraires de France,t a n t
à Lille qu’au Mans,à Grenoble ou à To u l o u s e.Le 27 sep-
t e m b re 1994, le tribunal de commerce du Mans re p re n d
les termes de la jurisprudence lilloise, i n t e rdit la pour-
suite de l’opération et condamne la Fnac locale au paie-
ment de dommages et intérêts.

P a r a l l è l e m e n t ,un autre contentieux oppose les Fnac
d ’ Avignon et de Nîmes aux libraires de la région. D e u x
o rdonnances du juge des référés du tribunal de com-
m e rce d’Avignon des 19 et 28 mai 1993 interdisaient en
e f fet à ces magasins Fnac de poursuivre la commerc i a-
lisation de bandes dessinées avec des remises dépas-
sant les 5% autorisés.En appel devant la cour de Nîmes,
la Fnac développe les arguments désormais classiques,
fondés sur le fait que les ouvrages en cause sont impor-
t é s .Le juge rap p e l l e, comme le tribunal de commerce de
L i l l e, que la Fnac n’est pas importateur et ne peut, e n
c o n s é q u e n c e, f i xer elle-même le niveau de ses prix de
d é t a i l .Mais la Fnac demande,en outre, à ce que la CJCE
se prononce sur les pratiques commerciales des impor-
tateurs au re g a rd de l’article 30 du traité de Rome: e l l e
re p roche aux import a t e u r s , filiales de grands éditeurs
f r a n ç a i s ,de ne pas répercuter les avantages obtenus sur
les prix de vente en France,et elle accuse implicitement
les éditeurs belges de s’entendre avec les import a t e u r s
français afin de l’empêcher de s’ap p rovisionner dire c t e-
ment en Belgique, la privant ainsi du statut d’import a t e u r
qui lui permettrait de répercuter ses re m i s e s . Le juge
é c a rte l’argument:c’est à la Fnac d’assigner l’import a t e u r
et l’éditeur si elle estime que des pratiques anticoncur-
rentielles sont menées – or,elle n’ap p o rte aucun élément
de pre u ve au dossier3 8. En définitive, le prix de vente au
détail des bandes dessinées importées doit donc être fixé
en fonction du prix établi par l’importateur (ou l’éditeur
b e l g e ) . La Fnac, qui n’est pas import a t e u r, est tenue de
respecter le prix fixé par ses gro s s i s t e s .

Suite à ces différentes décisions, les associations de libra i re s
et la Fnac passent un accord le 30 septembre 1994: e n
c o n t re p a rtie du désistement des associations de libraire s
dans les instances la concernant, la Fnac s’engage à pra-
tiquer des remises exclusivement en conformité avec les
dispositions légales et réglementaire s .Après une nouve l l e
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t e n t a t i ve de prix remisés à la Fnac de Lille fin 1994, l ’ a c c o rd est finalement re s-
pecté et les juges saisis prennent acte des désistements3 9.Un ultime jugement
sur la même question est rendu le 8 nove m b re 1995 par le tribunal de grande
instance de Paris : l’Association des libraires de bandes dessinées et l’Union des
l i b r a i res de France se sont désistées, c o n formément à l’accord , mais le gro u-
pement l’Œil de la lettre et les librairies Millepages et l’Arbre à lettres ont sou-
haité maintenir leur plainte contre la Fnac Fo r u m . Le juge confirme l’illégalité
de l’opération4 0.

Un autre acteur ressurgit alors : en janvier 1995, à la période du fe s t i v a l
d ’ A n go u l ê m e, deux hy p e r m a rchés Leclerc de Nantes, gérés par la société
Saint-Herblain distribution,p roposent des bandes dessinées avec des re m i s e s
allant jusqu’à 40% . Assignés devant le tribunal de commerce de Nantes, l e s
responsables des magasins soulignent que les albums remisés ne comport e n t
aucun prix de référe n c e.En l’absence de tout marquage de prix par l’éditeur,
c o n t r a i rement aux dispositions du décret du 3 décembre 1981 d’ap p l i c a t i o n
de la loi, ils estiment qu’aucun prix de vente effectif ne s’impose au détaillant.
Le tribunal juge au contra i re que l’absence de marq u a ge du prix sur les ouvra ge s
ne saurait dispenser les détaillants d’appliquer la loi, l o rsque ces derniers ont
connaissance du prix public fixé par l’éditeur4 1. En l’occurre n c e, le prix de ve n t e
public figurait sur les bons de commande et les facture s . Les magasins Leclerc
connaissaient donc parfaitement le prix éditeur. Le juge en conclut que les
d é fendeurs ont eu « la volonté de faire obstacle à la loi» , o rdonne la cessa-
tion immédiate de l’opération et condamne sévèrement les deux Leclerc à
verser une somme de 100000 francs à chacun des quatre re q u é r a n t s , p o u r
préjudice grave4 2. Cette condamnation a probablement eu un effet dissuasif,
car aucun autre contentieux concernant des bandes dessinées n’est ensuite
re c e n s é .

I I . 2 . UN OBJET JURIDIQUE NON IDENTIFIÉ: LES SPÉCIMENS PAYA N T S

P a r a l l è l e m e n t , une autre pratique, p o u rtant bien ancrée, est remise en ques-
tion comme contraire à la loi Lang. Afin de séduire les prescripteurs que sont
les enseignants, les éditeurs leur ont,pendant longtemps,e nvoyé gratuitement
des spécimens. En effe t , les livres scolaires et unive r s i t a i res ne sont pas sou-
mis aux règles habituelles du marché puisque les élèves et les étudiants ne les
a c h è t e n t , en général, que sur la recommandation d’un enseignant. Ces envo i s
gratuits devenant trop onére u x , les maisons d’édition ont pro g re s s i vement pro-
posé leurs nouveaux manuels avec des remises de 50% aux pro fe s s e u r s .C e t t e
pratique dite des «spécimens pay a n t s» s’est ensuite étendue aux livres para-
s c o l a i re s , notion extensive qui peut compre n d re aussi bien des dictionnaire s
que des ouvrages pro fe s s i o n n e l s . De plus, pour un ouvrage dans une matière
d o n n é e, les grands éditeurs scolaires publient env i ron quatre à cinq titre s
p a r a s c o l a i re s . Au total,pour 700000 manu e l s ,on compte 3,5 millions d’ouvrages
p a r a s c o l a i res diffusés comme spécimens pay a n t s4 3.
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3 9 .Tribunal de commerce 
de Gre n o b l e, 3 octobre 1994,
n° 94J01573, SARL Momie Folie 
c/ SNC Relais Fnac Gre n o b l e ;
tribunal de grande instance de Lille,
9 janvier 1995, n° 9421243, S A R L
Fréquence BD Atlantide c/ SNC
Relais Fnac Lille; cour d’appel de
D o u a i , 23 mars 1995, n° 93/09702,
SNC Relais Fnac Lille c/ SARL
Fréquence BD A t l a n t i d e. L’ALBD et
l’Union des libraires de France,
i n t e rvenantes dans toutes ces
i n s t a n c e s , se désistent en même
temps que les libraire s .

4 0 .Tribunal de grande instance 
de Paris, 8 nove m b re 1995,
n° 94/15205, Société d’édition et de
l i b r a i r i e, Société Millepages, GIE l’Œil
de la lettre, Union des libraires de
F r a n c e,ALBD c/ Fnac Paris.

4 1 .À l’inve r s e, lorsque l’éditeur 
ne peut pro u ver qu’il a porté à la
connaissance des détaillants et du
public le prix de vente de ses livre s ,
il ne peut re p rocher à un détaillant
d ’ avoir étiqueté les ouvrages à un
prix différe n t : cour d’appel de Paris,
8 décembre 2000, SA Maxilivre s
P rofrance et SARL Prolipar c/
société Bart h e l e my, n° 1997/09589.

4 2 .Tribunal de commerce de Nantes,
4 septembre 1995, Librairie A l a d i n ,
Librairie Story BD,Association des
l i b r a i res de bandes dessinées et
Union des libraires de France c/
Société Saint-Herblain distribution 
et société Paris distribution.

4 3 .Voir l’article de Laure n c e
C h av a n e, «Loi Lang : un cas d’école» ,
Le Figaro, 20 juillet 1995, et l’art i c l e
de Raphaëlle Réro l l e, «Le prix des
m a nu e l s» , Le Monde, 21 juillet 1995.

La « loi La n g » relative 
au prix du livre
sophie-justine lieberInquiets devant l’utilisation abusive des spéci -

mens payants, les libraires ont d’abord trouvé, en
juin 1993, un terrain d’entente avec les éditeurs :
les spécimens payants ne doivent concerner
que les manuels correspondant à un pro-
gramme et à un niveau précis, sortis dans l’an-
née ; autrement dit, ouvrages généraux, livres
p a r a s c o l a i res et dictionnaires en sont exclus. E t
les enseignants ne peuvent re c evoir que les
ouvrages correspondant à leur spécialité.

M a i s , d evant la poursuite de pratiques
qu’elle estime abusive s , la Fédération française
des syndicats de libraires publie un communi-
qué en direction des éditeurs en nove m b re
1994, et assigne parallèlement en justice deux
é d i t e u r s : Hatier et les éditions La Découve rt e.

Hatier, auquel se joint le Syndicat national
de l’édition, fait valoir la spécificité de ces
ve n t e s , dès lors qu’elles sont exclusive m e n t
destinées aux enseignants,qui ne peuvent com-
mander qu’un seul exemplaire par titre. Mais
par un jugement du 7 juillet 1995, le tribunal de
grande instance de Paris juge la pratique du spé -
cimen payant contraire à la loi Lang : si les spéci-
mens gratuits n’entrent pas dans le champ de
cette loi, les spécimens payants s’apparentent
en revanche à une vente au détail, pleinement
soumise aux dispositions de la loi : « le système
de spécimen payant, qui permet à l’enseignant
d’acquérir à moitié prix, pour lui-même ou
pour ses proches […] des ouvrages ve n d u s
dans le circuit commercial normal, s ’ ap p a re n t e
à une vente à la consommation et comme telle,
ne peut échapper à la réglementation de la loi
du 10 août 1981».

Quant à l’instance engagée contre La
D é c o u ve rt e,qui proposait aux enseignants l’en-
semble des titres de sa collection « Repères »
avec 50 % de réduction, elle se solde par un
désistement. L’éditeur réagit en effet très vite
en renonçant à l’opération et en expliquant,
dans une lettre circonstanciée à ses clients,
qu’il entend respecter les usages pro fe s s i o n-
nels re s t reignant les offres de spécimens pay a n t s
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aux nouveautés récentes correspondant à un programme d’enseignement
p r é c i s .

La jurisprudence «H a t i e r» conduit en outre les pro fessionnels à défi n i r,e n
1 9 9 5 , un nouveau code de conduite. Les spécimens sont désormais gratuits,
mais des frais divers (notamment de port) peuvent être facturés aux ensei-
g n a n t s . Ces frais représentent généralement la moitié, e nv i ro n , du prix public
de l’ouvrage… Le compromis permet donc aux éditeurs de poursuivre les
e nvois de spécimens, tout en re s p e c t a n t , o p t i q u e m e n t , la loi.

I I . 3 . LA PUBLICITÉ HORS DU LIEU DE V E N T E

Les grandes surfaces et les nouvelles enseignes spécialisées n’hésitent pas à utiliser
la presse pour annoncer des promotions sur les livre s.O r, les conditions de publi-
cité en la matière sont régies par l’article 7 de la loi du 10 août 1981,aux termes
duquel «Toute publicité annonçant des prix inférieurs au prix de vente au
public mentionné à l’article 1e r (alinéa 1e r) est interdite hors des lieux de
ve n t e.» Le juge se prononce à plusieurs occasions pour préciser la portée de
ces dispositions.

Les publicités dans la presse locale sur des remises supéri e u res au plafond de 5%
fixé par la loi sont bien sûr sanctionnées. Le juge des référés estime qu’il s’agit d’un
t rouble manifestement illicite4 4 dont il ordonne la cessation.D evant l’ampleur
que prennent les campagnes des centres Leclerc de la région parisienne, q u i
p u b l i e n t , pendant l’été 1986, des encarts dans la presse généraliste (essentiel-
lement Fra n c e - S o i r) annonçant des remises de 20% à 40% sur les livre s , l a
Cour de cassation, par un arrêt du 2 octobre 1990, confirme le caractère de
t rouble manifestement illicite de ce type d’opération,ne retient pas l’argument
avancé par Leclerc d’une atteinte à la liberté d’expression et interdit en outre
la mise en œuvre de campagnes publicitaires en infraction avec la loi du 10 août
1 9 8 1 , sous astreinte d’un montant part i c u l i è rement élevé de 50000 francs
par affiche ap p o s é e4 5.À l’occasion de la rentrée scolaire de 1993,plusieurs maga-
sins Leclerc du nord de la France font à nouveau de la publicité sur les ouvrages
s c o l a i res proposés avec plus de 5% de re m i s e.M a i s , cette fo i s , la plainte de la
FFSL est re j e t é e, car aucune pre u ve ne permet d’établir que la campagne se
serait déroulée hors des lieux de ve n t e.

Un certain répit est ensuite enre g i s t r é4 6, jusqu’à ce que de nouve a u x
a c t e u r s, Alice Media Store puis A l s a t i a , se lancent dans les publicités contraire s
à la loi Lang.Le juge va affiner sa jurisprudence précédente,en définissant pré-
cisément le champ de l’article 7 de la loi.Le tribunal de grande instance de Bor-
deaux estime ainsi que la campagne de publicité intitulée «A l i c e :mon unive r s
de lecture – des prix qui émerve i l l e n t» et parue dans la presse locale «est sur-
tout destinée à faire cro i re au public que les prix pratiqués pour les livres sont
inférieurs dans les magasins Alice Media Store4 7 » . Le juge sanctionne en réalité
deux pratiques cumu l a t i v e s : la parution d’une publicité hors du lieu de vente et la
volonté de fa i re cro i re à des prix inféri e u rs au prix public. Il souligne en effet «q u ’ i l
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4 4 .C a s s . c o m . , 7 juin 1988,
Je a n - B aptiste Daelman c/ Carre fo u r
Ve n e t t e, n° 86-18721A, c o n f i r m a n t
un arrêt de la cour d’appel d’Amiens
du 22 octobre 1986.

4 5 .C a s s . c o m . , 2 octobre 1990, F F S L
c/ Sociétés Dammarie distribution,
C h a m p i d i s - c e n t re Leclerc de
C h a m p i g ny, D i s a n t o - c e n t re Leclerc
d ’ A n t h o ny, S o d y - c e n t re Leclerc de
L i m ay,V i t ry distribution, B u l l . 1990 IV,
n° 225, p. 1 5 6 , confirmant un arr ê t
de la cour d’appel de Paris du 
10 février 1988, n° 86/13271.
Si l’Association des centre s
distributeurs Édouard Leclerc n’est
finalement pas condamnée pour la
mise en vente d’ouvrages à des prix
i l l i c i t e s , puisque ces ventes sont 
le fait des seuls magasins Leclerc,
la Cour re l è ve cependant que la
campagne de publicité a, e l l e,é t é
décidée et coordonnée par
l’association – et c’est bien
l’association qui est condamnée 
à verser l’astre i n t e.

4 6 .À l’exception d’un jugement 
n° 94F00445 du 15 mars 1995 du
tribunal de commerce de Nice, q u i
condamne la SNC Forum du Livre à
verser à la SARL Librairie-pap e t e r i e
Q u a rtier Latin des dommages et
intérêts de 6000 francs suite à une
publicité pour une opération «3 = 4»
p o rtant sur des livres parascolaire s .

4 7 .TGI de Bord e a u x , 12 février
1 9 9 6 , n° 8241/94, GIE l’Œil de la
l e t t re c/ Société de distribution du
Grand Bord e a u x .

La « loi La n g » relative 
au prix du livre
sophie-justine lieberi m p o rte peu de savoir si les livres figurant sur la

publicité pouvaient entrer dans la catégorie des
exceptions prévues notamment à l’article 5 de la
l o i , l ’ i n t e rdiction mentionnée à l’article 7 étant
générale et non limitée aux cas où le prix est
r é g l e m e n t é» . A u t rement dit, l ’ i n t e rdiction de
publicité sur des prix réduits hors du lieu de
vente s’applique à tous les livre s ,y compris ceux
qui peuvent faire l’objet de remises de plus de 5%
p a rce qu’ils sont parus depuis plus de deux ans
et que leur dernier réap p rov i s i o n n e m e n t
remonte à plus de six mois. Le juge a donc une
l e c t u re stricte de la loi.Dans le même jugement,
le tribunal de grande instance condamne égale-
ment d’autres affiches publicitaires mentionnant
une réduction de 15% sur les livres et fo u r n i t u re s
s c o l a i re s : s’il est précisé, en petits caractère s ,
que la remise est pratiquée sur les seules fo u r-
n i t u re s , le fait que la publicité tende à faire cro i re,
là encore, à une remise importante sur les livre s ,
rend l’opération illicite. Le jugement est sévère,
puisqu’il est fait interdiction à Alice Media Store
de commettre «toute nouvelle infraction quel
que soit le pro c é d é , sous astreinte de 100 0 0
f r a n c s» et qu’Alice doit verser 100000 francs
de dommages et intérêts à l’Œil de la lettre. L e
juge a probablement été sensible au comport e-
ment récidiviste de l’enseigne, déjà concernée
par deux ordonnances de référé des 20 janv i e r
1993 et 2 février 1994 lui interdisant de faire
des remises supérieures au plafond légal pour
les membres de comités d’entre p r i s e s .

Très récemment, en juin 2006, le tribunal de
grande instance de Bord e a u x ,dans le cadre d’une
n o u velle instance qui opposait cette fois-ci A l i c e
aux Librairies A t l a n t i q u e s , a précisé sa position.
C e rt e s ,une publicité parue le 18 décembre 2004
dans le même journal et proposant des bons
d’achat de 10 euros pour 50 euros achetés
c o n t revient à l’article 7 de la loi, puisque « l a
remise sous forme de bon d’achat de dix euro s
n’a pas été limitée dans cette promotion aux
a u t res articles que les livre s» . Mais un encart
p u b l i c i t a i re dans le journal S u d - O u e s t daté du 
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13 janvier 2005 mentionnant divers livre s ,à un prix correspondant au prix public
é d i t e u r, n’est pas illégal dès lors qu’il «ne comprend pas d’indication de prix non
c o n fo r m e s» . La publicité hors du lieu de vente est donc autorisée tant qu’elle
ne porte pas sur des re m i s e s .

En rev a n c h e,la publicité hors du lieu de ve n t e,p o rtant sur des remises infé-
r i e u res ou égales au seuil de 5% est contraire à l’article 7 de la loi. Un juge-
ment du tribunal de grande instance de Mulhouse du 20 juin 2006 a ainsi
condamné la société Alsatia au versement d’indemnités au Syndicat de la librai-
rie française, pour avoir fait paraître dans un quotidien régional des publicités
annonçant «- 5% sur tous les livre s» dans les magasins de l’enseigne.

Dès lors, il paraît vraisemblable que la pratique de certains supermarc h é s
consistant à indiquer des prix remisés de 5% pour les livres sur leurs catalogues
serait sanctionnée par le juge: il s’agit bien d’une publicité hors du lieu de
ve n t e,annonçant des prix inférieurs aux prix publics – fut-ce dans la limite des
5% autorisés. On re l è vera d’ailleurs qu’après une mise en garde adressée par
le Syndicat de la librairie française, les supermarchés concernés ont cessé
cette pratique.

Quant à la pratique de certains clubs de livres consistant à indiquer des prix
remisés sur les enveloppes adressées à leurs membre s , aucune décision de jus-
tice n’est interve nue sur ce point. O r, en principe, seul le catalogue du club
constitue le « lieu de ve n t e» au sens de l’article 7 de la loi. Là encore, il y
aurait probablement matière à condamnation par le juge.

II.4. LA JURISPRUDENCE SANCTIONNE LA VENTE À DES PRIX
SUPÉRIEURS AU PRIX FIXÉ PAR L’ÉDITEUR, MAIS CONFIRME,
SOUS CERTAINES CONDITIONS, CERTAINES EXCEPTIONS
PERMETTANT DE PRATIQUER DES PRIX DE VENTE INFÉRIEURS 
DE PLUS DE 5% AU PRIX PUBLIC ÉDITEUR

La jurisprudence interprète strictement les dispositions du 4e alinéa de l’ar-
ticle 1e r de la loi, non seulement pour interd i re les remises de plus de 5% sur
les livres récents,mais également pour condamner les prix de vente supéri e u rs
au prix fixé par l’éditeur. En effe t , «ce texte impose au détaillant de pratiquer
un prix effectif de vente au public compris entre 95% et 100% du prix fixé
par l’éditeur ou l’import a t e u r, ce qui dans l’absolu interdit non seulement les
prix inférieurs à 95% mais également les prix supérieurs à 100% du prix de
vente au public, i n t e rdiction qui s’explique aisément par le souci du législa-
teur de faciliter l’accès du plus grand nombre à la culture4 8» . Il y a donc une
symétrie du dispositif, qui interdit tout autant le dépassement du plafond de
remise que celui du prix éditeur.

Par ailleurs, la loi prévoit certaines exceptions au plafond de 5% de re m i s e
fixé à l’article 1e r.

On rappellera tout d’abord que l ’ a rt i cle 5 de la loi permet de fi xer libre -
ment le prix des livres édités depuis plus de deux ans et dont le dernier ap p ro-
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4 8 .C a s s . C r i m . , 3 avril 2001, L o p e z , B u l l .
c r i m . 2 0 0 1 , n° 91, p. 2 9 2 .

4 9 .C f . s u p ra, notamment cour d’appel 
de Po i t i e r s , 17 janvier 1994,
n° 3811/92 confirmant le jugement du
TGI de La Rochelle du 17 nove m b re
1 9 9 2 .

5 0 .Cour d’appel de Paris, 11 mars 1993,
France Loisirs SARL c/ la société 
Le Grand Livre du Mois et autre s ,
confirmant notamment un arrêt 
du Conseil de la concurrence du 
28 nove m b re 1989, n° 89-D41.
La Cour de cassation avait annu l é ,
le 10 mars 1992 (Bull. 1992 IV,
n° 111, p. 8 1 ) , le premier arrêt de la cour
d ’ appel de Paris du 21 mai 1990 sur le
même litige, p a rce qu’il n’expliquait pas
suffisamment en quoi le marché des clubs
de livres est un marché distinct.

5 1 .Tribunal de commerce de Paris,
1e r o c t o b re 1997, G a z . P a l . 1 9 9 8 , 2 , s o m m .
p. 4 2 9 .

5 2 .Cour d’appel de Paris, 20 janv i e r
1 9 9 9 , FFSL c/ SARL France Loisirs,
n° 1998/18604, confirmé par la Cour de
cassation (ch.comm.) le 19 février 2002,
n° 99-13353.

La « loi La n g » relative 
au prix du livre
sophie-justine liebervisionnement remonte à plus de six mois.

R appelons que la date à partir de laquelle
se calcule le délai de deux ans est celle de
la dernière édition,et non de la pre m i è re4 9.

L’ a rt i cle 4 de la loi permet en outre aux
clubs de livres de pratiquer des prix inféri e u rs
à ceux de la pre m i è re édition, après neuf mois
de mise en vente de celle-ci : «Toute per-
sonne qui publie un livre en vue de sa dif-
fusion par court a g e, abonnement ou par
c o rrespondance moins de neuf mois ap r è s
la mise en vente de la pre m i è re édition
f i xe, pour ce livre, un prix de vente au
public au moins égal à celui de cette pre-
m i è re édition.» Ces dispositions déro g a-
t o i res sont liées à la spécificité du marc h é
des clubs de livre s , re c o n nue par plusieurs
a rr ê t s ,qui soulignent notamment les carac-
téristiques pro p res aux produits (sélection
d ’ o u v r a g e s , s e rvices annexe s ) , à la clientèle
et au mode de distribution – assorti d’obli-
gations pour les adhére n t s5 0.Afin de pou-
voir bénéficier d’une remise de plus de 5%
si la pre m i è re édition remonte à plus de
neuf mois, les ouvrages doivent impérati-
vement avoir fait l’objet d’une publication
spécialement destinée à la vente par cor-
re s p o n d a n c e5 1.

Les clubs de livres procèdent également
à une édition spécifique des ouvrages qu’ils
diffusent dès avant ce délai de neuf mois.U n
arrêt de la cour d’appel de Paris a même
admis qu’une édition en partenariat ave c
un éditeur, aboutissant à la vente en librai-
rie et par le club aux mêmes dates mais à
des prix différe n t s , n’était pas contraire à la
loi Lang dès lors que le titre est légère m e n t
d i f f é rent et que l’une des deux éditions
comporte une rubrique supplémentaire52.
Les ouvrages, considérés comme distincts,
peuvent alors être diffusés simultanément
à des prix différents sans que le prix réduit
appliqué par le club soit jugé contraire à la
loi Lang. Le juge s’est en revanche montré



32 [les  cahiers  de  la  librairie]

beaucoup plus strict sur les points-cadeaux et les ventes à prime proposés
par les clubs (cf. infra, III.1.).

L’ a rt i cle 3 prévoit quant à lui diverses exceptions. A i n s i , les livres scolaire s5 3

p e u ve n t , sous certaines conditions, s o rtir du champ d’application de l’ar-
ticle 1e r de la loi : «Le prix effectif de vente des livres scolaires peut être fixé
l i b rement dès lors que l’achat est effectué par une association facilitant l’ac-
quisition de livres scolaires par ses membres ou,pour leurs besoins pro p re s ,
excluant la reve n t e,par l’État,une collectivité territoriale ou un établissement
d ’ e n s e i g n e m e n t . »

Cette exception bénéficie seulement aux associations (ou aux personnes
publiques qui ne revendent pas les livre s ) . La cour d’appel de Paris a en effe t
précisé que la remise ne peut s’appliquer aux membres de l’association pris
i n d i v i d u e l l e m e n t5 4. A u t rement dit, un membre d’une association ne peut obte-
nir directement une remise supérieure à 5%: seule l’association peut acqué-
rir les ouvrages dans ces conditions et répercuter ensuite tout ou partie de
cet avantage auprès de ses adhére n t s .

On re l è vera en outre que cet article 3 a été modifié en 2003, afin d’enca-
d rer le niveau maximum des remises aux collectivités. À l’origine, il prévoy a i t
que le prix unique ne s’appliquait pas «au prix de vente des livres facturés pour
leurs besoins pro p re s ,excluant la reve n t e,à l’État, aux collectivités locales,a u x
établissements d’enseignement,de formation pro fessionnelle ou de re c h e rc h e,
aux syndicats re p r é s e n t a t i f s , aux comités d’entre p r i s e, aux bibliothèques
accueillant du public pour la lecture ou pour le prêt,notamment celles des asso-
ciations régies par la loi du 1e r juillet 1901» .D evant le développement des gro s-
sistes qui, grâce aux importants volumes traités et aux bonnes conditions
o b t e nues en conséquence auprès des éditeurs, étaient à même de pro p o s e r
aux collectivités des rabais pouvant atteindre 25% , les libraire s , dont le seuil
de tolérance en matière de remise est de l’ord re de 15% , ont vu pro g re s s i-
vement d’importants marchés leur échap p e r, entraînant parfois de pro fo n d s
d é s é q u i l i b res dans l’économie du secteur5 5. La loi du 18 juin 20035 6 a , e n t re
a u t re s ,modifié l’article 3 de la loi Lang pour plafonner les remises ap p l i c a b l e s
aux collectivités à 9% du prix public (après une période transitoire jusqu’au
31 juillet 2004 pendant laquelle les remises ont été plafonnées à 12% du prix
p u b l i c ) . Le juge n’a pas eu l’occasion de se prononcer sur ces nouvelles dis-
p o s i t i o n s .

La loi ne mentionne pas expressément les coopéra t i v e s ; t o u t e fo i s , un juge-
ment du tribunal de grande instance de Paris5 7 c o n s i d è re que les remises de
plus de 5% pratiquées par une coopérative vendant des ouvrages à ses membre s
s ’ ap p a rentent à des ristournes et non à des rabais contraires à la loi Lang et
déboute les libraires de leur demande.En effe t , une loi du 7 mai 1917 re l a t i ve
aux sociétés coopératives de consommation définit la ristourne comme un
bénéfice que la coopérative peut distribuer périodiquement à ses sociétaire s
«au prorata de la consommation de chacun d’eux» . C’est donc l’adhésion à
la coopérative qui déclenche la ristourne, et non la vente d’ouvrages (même
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5 3 . La notion de livres scolaires avait été
définie dans un paragraphe de la circ u l a i re 
du 30 décembre 1981, qui a été annulé par 
le Conseil d’État le 8 février 1985 au motif
que le ministre de la Culture, en définissant 
le livre scolaire comme devant répondre à un
p rogramme établi ou ap p rouvé par l’autorité
p u b l i q u e, ce dernier avait excédé sa
c o m p é t e n c e. Le décret d’application du 
8 août 1985, modifié par le décret du 31 août
2 0 0 4 , a finalement défini les livres scolaire s
pouvant bénéficier de la dérogation comme
«les manuels et leur mode d’emploi, ainsi que
les cahiers d’exe rcices et de travaux pratiques
qui les complètent ou les ensembles de fiches
qui s’y substituent, r é g u l i è rement utilisés dans
le cadre de l’enseignement primaire,
s e c o n d a i re et préparatoire aux grandes
é c o l e s , ainsi que des formations au brevet 
de technicien supérieur, et conçus pour
r é p o n d re à un programme préalablement
défini ou agréé par les ministres concernés» .

5 4 .Cour d’appel de Paris, 24 septembre 1997,
D. a f f a i res 1997, p. 1 2 4 6 .

5 5 .C f . notamment le dossier réalisé par
Michel Hincker pour le SLF sur le
p l a fonnement des rabais aux collectivités,
paru dans la Voix des libra i re s, d é c e m b re 1999.

5 6 . Loi n° 2003-517 du 18 juin 2003 re l a t i ve 
à la rémunération au titre du prêt en
bibliothèque et à l’amélioration de la
p rotection sociale des auteurs.

5 7 .Tribunal de grande instance de Paris,
29 février 1984, Syndicat des libraire s
u n i ve r s i t a i res et techniques et autres 
c/ Coopérative de consommation de
l ’ U n i versité-club – inédit.

5 8 .C f . J . P. P i z z i o, c o m m e n t a i re du jugement 
du 29 février 1984, Recueil Dalloz-Sirey 1984.

5 9 .Tribunal de grande instance de Colmar,
juge des référés, 26 octobre 1990, S y n d i c a t
national de l’édition c/ SNC Alsacienne de
distribution magasins, n° RG 90-252.

La « loi La n g » relative 
au prix du livre
sophie-justine liebersi cette ristourne est calculée en fo n c-

tion du montant des achats).C e p e n d a n t ,
pour que la loi de 1917 tro u ve à s’ap p l i-
q u e r, il faut que la société respecte les
règles part i c u l i è res au fo n c t i o n n e m e n t
c o o p é r a t i f . A u t rement dit, la création
d’une société coopérative aux seules fins
de contourner les obligations de la loi
sur le prix unique peut constituer une
fraude à la loi. Le jugement souligne
d’ailleurs que les librairies en cause étaient
gérées selon les règles applicables aux
c o o p é r a t i ves depuis 1960. C’est pro b a-
blement ce risque de fraude à la loi qui est
à l’origine de l’abandon par la Fnac de
son projet de transformation en coopé-
r a t i ve,qu’elle avait évoqué dans les années
1980 pour poursuivre sa politique de
vente à bas prix de livres à ses adhé-
re n t s5 8.

En rev a n ch e, la réglementation en
m a t i è re de liquidation de stocks ne fait pas
o b s t a cle à l’application de la loi du 10 août
1 9 8 1 .A u t rement dit, les ouvrages édités
depuis moins de deux ans et dont le der-
nier ap p rovisionnement remonte à moins
de six mois ne peuvent pas, même dans
le cadre d’une liquidation,ê t re pro p o s é s
avec des remises de plus de 5% sur le
prix public. Le juge des référés du tribu-
nal de grande instance de Colmar a ainsi
o rdonné à A l s a t i a , qui avait obtenu une
autorisation municipale (au titre de la loi
du 30 décembre 1906 sur les soldes et
l i q u i d a t i o n s , alors en vigueur) pour pro-
céder à une liquidation avant trav a u x , d e
cesser les ventes à des prix en infraction
avec la loi ainsi que les publicités affé-
rentes à l’opération5 9. Il a en effet estimé
que cette autorisation,«qui ne fait qu’au-
toriser la vente de liquidation et ne fait
aucune référence au prix» , ne permet-
tait pas de déroger à la loi sur le prix
unique du livre. Un jugement ultérieur,
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au fo n d , du tribunal de grande instance de Marseille6 0, précise que la loi du 
10 août 1981 «a bien manifestement une valeur d’application supérieure au
d é c ret du 26 nove m b re 1962 [précisant les modalités d’application de la loi
du 30 décembre 1906]» , et que les rabais proposés par la librairie en cause
sur les livres récents,commandés depuis moins d’un mois et assortis d’une cam-
pagne de publicité constituaient, «compte tenu de la période des fêtes de
Noël […] non seulement une infraction caractérisée aux dispositions de la loi
Lang du 10 août 1981,mais un acte de concurrence déloyale patent de nature
à créer un trouble manifestement illicite» .

Quant aux remises confra t e r n e l l e s, elles ont fait l’objet de deux jugements du
tribunal de commerce de Paris du 31 mai 20026 1. Le juge a précisé que «s o n t
considérés comme détaillants toutes personnes qui vendent un ouvrage à un
consommateur final, les grossistes et les éditeurs lorsqu’ils vendent sans inter-
m é d i a i re» .Les grossistes pratiquant des remises de plus de 5% à des clients finals
ont indiqué qu’ils vendaient sur présentation de bons de commande édités par
des pro fessionnels du livre,mais le tribunal a considéré que les pre u ves ap p o r-
tées n’étaient pas suffisantes pour s’assurer que des particuliers «o p p o rt u-
n i s t e s» n’avaient pas bénéficié de ces opérations. Il a ajouté qu’«une société
d’édition ou un grossiste n’a aucune vocation à ve n d re des livres au public» et
a en conséquence interdit les ventes au détail avec une remise de plus de 5% .

III. Depuis les années 2000, le prix unique est 
globalement bien intégré par les acteurs, malgré
diverses pratiques de remises indirectes et 
les questions nouvelles posées par l’essor 
du commerce en ligne ou l’apparition de nouveaux
canaux de vente

Des pratiques de vente inédites, liées aux techniques de fidélisation de la clien-
tèle ou à l’essor de nouveaux canaux de ve n t e,ont fait émerger une jurispru-
dence nouvelle et permis de tester la solidité de la loi. La jurisprudence, e n
s ’ appuyant tant sur le texte de la loi Lang que sur le code de la consomma-
t i o n , a pu répondre à la plupart des questions posées tant par les ventes «à
p r i m e» que par l’essor du commerce en ligne ou encore par les ventes cou-
plées pre s s e / l i v re s .

III.1. LES REMISES INDIRECTES CONSTITUENT DES INFRACTIONS 
À LA LOI LANG LORSQU’ELLES REPRÉSENTENT PLUS DE 5%
DU PRIX PUBLIC DE L’OUVRAGE

Au cours des dernières années sont apparues dans le secteur du livre des tech-
niques de vente agre s s i ves visant à fidéliser la clientèle grâce à des av a n t a g e s
i n d i rects – mais les livres offe rts en prime, les bons d’achat ou les cartes de
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6 0 .Tribunal de grande instance 
de Marseille, 16 février 1993,
Association des libraires de
M a r s e i l l e, GIE l’Œil de la lettre,
Union des libraires de France 
c/ SA Erlande Brandeburg, i n é d i t ,
confirmant une ordonnance du juge
des référés du même tribunal du 
16 décembre 1992.

6 1 .Voir l’article d’Emmanuel Pierr a t ,
«Actualité de la loi Lang (I)» , L i v re s
H e b d o, n° 484, 4 octobre 2002.

6 2 . L’ a rticle L.121-35 du code de la
consommation prohibe «toute ve n t e
ou offre de vente de produits ou de
biens ou toute prestation de serv i c e s
faites aux consommateurs et
donnant dro i t , à titre gratuit,
immédiatement ou à terme, à une
prime consistant en pro d u i t s , b i e n s
ou services sauf s’ils sont identiques
à ceux faisant l’objet de la vente 
ou de la pre s t a t i o n . Cette disposition
ne s’applique pas aux menus objets
ou services de faible valeur ni aux
é c h a n t i l l o n s» .

6 3 .C e rtains éditeurs, notamment 
de livres au format poche, p ro p o s e n t
ainsi régulièrement un livre en prime
pour l’achat d’autres ouvrages de la
même collection.

6 4 .C a s s . c o m . , 1e r avril 1997, É d i t i o n s
de la Seine c/ librairie Laro u s s e,
B u l l . c i v.1997 IV n° 87, confirmant 
un arrêt de la cour d’appel de Paris,
25 octobre 1994: G a z . P a l . 1 9 9 5 , 2 ,
s o m m . p. 4 9 2 .

La « loi La n g » relative 
au prix du livre
sophie-justine lieberfidélité permettant l’obtention de remises sont

autant de pratiques qui s’av è rent généralement
incompatibles avec la loi Lang.

a) La «vente à pri m e» est une technique très
encadrée par les textes.Le code de la consommation
i n t e rdit les primes gra t u i t e s, sauf s’il s’agit de pro-
duits identiques à ceux faisant l’objet de la ve n t e
ou d’objets de faible valeur6 2. To u t e fo i s , l ’ o f f re
gratuite d’un livre à prix fixé a été jugée contraire
à la loi Lang,dès lors que l’opération n’est pas le
fait de l’éditeur – qui reste libre de choisir le
prix public de ve n t e,donc le cas échéant la gra-
tuité de ses livre s6 3. En effe t , l ’ o f f re d’un livre en
prime par un détaillant diminue de plus de 5% le
prix fixé par l’éditeur. La Cour de cassation a
ainsi jugé que les Éditions de la Seine et leur 
diffuseur Pro f r a n c e, qui avaient notamment 
c o m m e rcialisé en grandes surfaces au prix de
199 francs un dictionnaire Larousse assort i , e n
p r i m e, du livre Un sac de billes de J. Jo f fo, d ’ u n e
valeur indiquée de 55 francs, avaient enfreint la
loi du 10 août 1981 et même commis un acte de
c o n c u rrence déloyale dans la mesure où Laro u s s e
c o m m e rcialisait en même temps l’ouvrage, s a n s
p r i m e,au même prix6 4.

L’ a rt i cle 6 de la loi Lang prévoit seulement deux
cas dans lesquels les ventes à prime peuvent être pra -
t i q u é e s : «Les ventes à prime ne sont autorisées
[…] que si elles sont pro p o s é e s ,par l’éditeur ou
l ’ i m p o rt a t e u r, s i multanément et dans les mêmes
conditions à l’ensemble des détaillants ou si elles
p o rtent sur des livres faisant l’objet d’une édition
e x c l u s i vement réservée à la vente par court a g e,
par abonnement ou par corre s p o n d a n c e.»

Les éditeurs ou import a t e u rs, qui fixent le prix
public de ve n t e,p e u vent donc en principe com-
m e rcialiser des ouvrages en proposant des
p r i m e s , mais pour autant que l’offre soit pro p o-
sée à tous les détaillants, dans des conditions
i d e n t i q u e s .

En outre, l’opération doit être compatible
avec l’article 1e r de la loi Lang, a u t rement dit elle
ne peut avoir pour conséquence de ramener le
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prix public initial de l’ouvrage en deçà d’un prix remisé de plus de 5% . A i n s i ,
une opération promotionnelle d’Hachette,consistant à proposer pour l’achat
s i multané de deux guides touristiques un remboursement de 4 euro s , e f fe c-
tué directement par l’éditeur sur production du ticket de caisse, a été jugée
c o n t r a i re à l’article 1e r de la loi Lang. La cour d’appel de Paris, dans un arr ê t
du 24 janvier 2007 confirmant une ordonnance du juge des référés du tribu-
nal de commerce du 26 juillet 20066 5, a en effet estimé que le principe de «p r i x
u n i q u e» posé par l’article 1e r de la loi Lang «s ’ applique tant au détaillant qu’à
l ’ é d i t e u r ;qu’en accordant le remboursement de 4 euros sur la vente de deux
de ses livre s , l’éditeur modifiait le prix fixé par lui-même, peu important que
le détaillant ait perçu la totalité dudit prix; qu’il n’est pas contesté que la
réduction de 4 euros représentait plus de 5% du prix fixé par l’éditeur figu-
rant sur la couve rt u re» . La cour ne s’est en fait pas placée sur le terrain de
l ’ a rticle 6 et de la vente à prime, mais a envisagé l’opération comme consis-
tant en une remise de l’éditeur par rap p o rt à son pro p re prix public.Cette av a n-
cée jurisprudentielle n’est pas négligeable puisqu’elle définit de façon stricte les
marges de manœuvre des éditeurs. Il ne s’agit cependant que d’un arrêt de cour
d ’ ap p e l , sur une affaire de référé: reste à savoir si les juges du fond statuero n t
de la même manière.

Les clubs de livre peuvent, sous certaines conditions, fa i re bénéficier leurs adhé -
rents de livres en pri m e. Mais l’article 6 n’autorise pas pour autant les opérations
p romotionnelles contraires au prix unique et le juge interprète strictement le
champ de la dérogation autorisée. La cour d’appel de Paris a ainsi jugé, d a n s
un arrêt du 10 mai 2000, que la vente par un club de livres à ses adhérents de
vingt-cinq albums récents de bandes dessinées au prix de vingt albums consti-
tuait une réduction de prix non conforme à la loi Lang6 6. La cour a en effe t
estimé que l’opération n’était pas assimilable à une vente avec prime entrant
dans le champ de l’article 6 de la loi, puisque la prime n’était pas proposée par
l’éditeur (ou l’importateur) et ne portait pas sur des ouvrages ayant fait l’ob-
jet d’une édition spécialement réservée à la vente par court a g e.

Les stations-service proposent souve n t , généralement pendant les vacances
d ’ é t é ,des produits à prix très réduit aux acheteurs d’un plein d’essence:ce sont
des p rimes «a u t o - p a ya n t e s»,offrant au client la possibilité d’acheter,pour un faible
m o n t a n t ,un produit différent de celui qu’il vient d’acquérir.C o n t r a i rement aux
primes gratuites, les primes auto-payantes sont licites, sauf s’il s’agit de livre s
entrant dans le champ de l’article 1e r de la loi Lang. A i n s i , en septembre 1994,
les stations Esso avaient proposé aux acheteurs d’un plein d’essence d’ac-
quérir une bande dessinée de la série «Lucky Luke» (éditée par la société Lucky
p roduction) pour la somme de 6 francs,alors que le prix public de ces ouvrages
était de 46,55 francs.Esso soutenait que le prix effectif de vente n’était pas de
6 francs, mais devait tenir compte du plein d’essence acquitté par l’acheteur.
Mais la Cour de cassation,confirmant un arrêt de la cour d’appel de Ve r s a i l l e s ,
a jugé que dès lors que « l’achat de carburant n’imposait pas celui d’un livre et
que la remise d’un album était obtenue moyennant le versement d’une somme
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6 5 .Cour d’appel de Paris,
24 janvier 2007, S A
Hachette Livre c/ Gallimard ,
G a l l i m a rd Loisirs, S o c i é t é
m a nu f a c t u r i è re française 
des pneumatiques Michelin,
Société Place des Éditeurs,
n° 06/14660.

6 6 .Cour d’appel de Paris,
10 mai 2000, S y n d i c a t
national de la librairie
française et ALBD 
c/ Le Grand Livre du Mois,
D. 2 0 0 0 , j u r i s p r. p. 3 7 2 .

6 7 .C a s s . c o m . , 29 janv i e r
2 0 0 2 : B u l l . c i v. , 2002 IV 
n° 23, Dargaud c/ Esso,
confirmant un arrêt de la
cour d’appel de Versailles 
du 28 janvier 1999.

6 8 .Tribunal de grande
instance de Lille, 2 juin
2 0 0 5 , Syndicat de la librairie
française c/ SA A u c h a n
F r a n c e,n° 03/00797.

6 9 .C f . La lettre du SLF, n° 5,
juin 2005, p. 1 4 .

La « loi La n g » 
relative au prix 
du livre
sophie-justine 

l i e b e r

d ’ a r g e n t , la cour d’appel en a justement déduit que l’ob-
tention de la prime constituait une vente distincte de
l’achat de carburant, peu important que sa conclusion
soit consécutive à celle du contrat de vente du carbu-
r a n t6 7 » . La prime auto-pay a n t e,qui respectait pourt a n t
les dispositions du code de la consommation, s ’ av è re
donc illégale, puisque le prix de vente effe c t i f , i n f é r i e u r
au prix public, est en infraction avec la loi Lang. Ce pré-
cédent ne semble pas avoir découragé les pétro l i e r s ,
puisqu’en juillet 2006,Total pro p o s a i t , pour l’achat d’un
plein et 2,90 euros supplémentaire s ,une bande dessinée
à choisir parmi plusieurs titres de Blake et Mort i m e r,
Lucky Luke, Boule et Bill ou Gaston Lagaffe… Il s’agis-
sait toutefois d’une édition spéciale en livres de très
petit fo r m a t , assimilables à des fascicules exempts du
champ de la loi.

b) Les bons d’ach a t , fréquemment proposés par les
g randes surfaces et les clubs de livre s, sont assimilés à des
ventes à pri m e.

L o rsqu’ils sont proposés par les grandes surfaces à l’oc -
casion d’achat de livre s, ces bons d’achat sont contraire s
à la loi Lang.D’une part ,s’ils sont valables sur l’ensemble
du magasin – y compris sur les livres – ils entrent en
contradiction avec l’article 1e r de la loi Lang. D ’ a u t re
p a rt , ils sortent du cadre strict délimité par l’article 6 de
la loi en matière de primes sur les livre s ,puisqu’ils n’éma-
nent pas de l’éditeur.

A i n s i , à l’automne 2002,A u c h a n , par l’intermédiaire
de son site internet Auchan Dire c t , a proposé à sa clien-
t è l e,pendant six semaines,un bon d’achat de 10 euro s ,
valable dans tous les magasins A u c h a n ,hors rayon livre,
pour toute commande de livres atteignant au minimu m
20 euro s . Le tribunal de grande instance de Lille a estimé
que cette pratique commerc i a l e,qui n’est pas contraire
à l’article 1e r de la loi Lang puisque les bons d’achat ne
s ’ appliquent pas aux livre s , est cependant illégale au
re g a rd de l’article 6 de la loi6 8. En effe t , le bon d’achat
constitue «un bien matériel offe rt dans le cadre du
p remier contrat de vente de livre, ouvrant droit à titre
g r a t u i t , à terme, à une remise de prix d’articles pro p o-
sés à la ve n t e» , a u t rement dit il s’agit bien d’une prime.
Celle-ci n’étant pas proposée dans le cadre strict défini
par l’article 6 précité, elle est illégale6 9. Le tribunal a
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même ajouté que l’interdiction des ventes à prime dans le secteur du livre
représente «un élément primordial à défaut duquel la règle du prix unique
du livre risque d’être vidée de sa substance en permettant notamment à des
enseignes disposant au surplus de moyens internet de contourner les inter-
dictions posées par la loi» . Le tribunal de grande instance de Rodez a mené
la même analy s e, concernant des bons d’achat valables hors rayon livre
pour l’achat d’un montant minimum de livres scolaires70.

Cette pratique est pourtant fréquente.Un Espace culturel Leclerc dans la
région de Rouen, qui avait mis en place une opération de bons d’achat liés à
l’acquisition de livres scolaire s , a été condamné en pre m i è re instance puis en
appel mais a porté la pro c é d u re en cassation. Plusieurs sites internet spéciali-
sés ont également proposé des bons d’achat contraires à la loi Lang.O r, le tri-
bunal de grande instance de Créteil a récemment estimé que l’opération
p romotionnelle mise en place en septembre 2002 par A l apage et consistant à
attribuer des «chèques cadeaux» de 15 euros pour tout achat d’un montant
m i n i mum de 15 euro s , était en infraction avec l’article 1e r de la loi7 1. Les bons
d’achat permettaient en effet d’acquérir les livres avec plus de 5% de réduc-
t i o n . Un contentieux similaire a été introduit par le Syndicat de la librairie
française contre A m a z o n .

Le SLF signale plusieurs autres cas, liés notamment à des cartes de fi d é l i t é
donnant droit à des bons d’ach a t7 2. Une offre promotionnelle d’un magasin
Auchan permettant aux détenteurs d’une «c a rte A u c h a n» d’obtenir 10% de
remise sur des ouvrages parascolaires a été condamnée en juin 2002 comme
c o n t r a i re à l’article 1e r de la loi Lang7 3. C a rre fo u r, qui proposait à ses clients,
via une carte PA S S , d’obtenir des bons d’achat valables sur l’intégralité des
p roduits (dont les livres) et acquis à l’occasion de tout achat en magasin, a
été condamné en septembre 2004 par le tribunal de grande instance de
Troyes au motif que cette pratique était contraire à l’article 6, cette fo i s - c i ,
de la loi du 10 août 19817 4. Comme dans le jugement précité du tribunal de
Lille du 2 juin 2005, le juge a re l evé qu’«il re s s o rt des travaux parlementaire s
que cette loi était destinée à poser le principe de l’égalité absolue de tous
les détaillants devant le livre. Afin de garantir son effe c t i v i t é , le législateur a
été part i c u l i è rement attentif à ce que les possibilités de dérogations soient
très limitées» .Une situation comparable à la Fnac a pu en revanche être réglée
à l’amiable, cette dernière ayant renoncé au cumul de la réduction de 5% et
des points de fidélité.

On re l è vera qu’en rev a n c h e, la pratique consistant à attribuer des
chèques cadeaux ou des bons d’achat en contrepartie d’achats ne portant
pas sur des livres, permettant d’acquérir des livres pour une contre-valeur
équivalente à celle du prix public, ne paraît pas contraire à la loi : le bon
d’achat est une prime obtenue sur des achats initiaux ne concernant pas des
l i v re s , elle n’entre donc pas dans le champ de l’article 6 de la loi Lang ; le prix
e f fectif de l’ouvrage est bien le prix public,puisque les bons d’achat présentés
d o i vent en représenter la contre - v a l e u r. Le juge ne s’est toutefois jamais pro-
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7 0 .TGI de Rodez, 11 juin 2002, S y n d i c a t
de la librairie française c/ SEBA D I S .

7 1 .Tribunal de grande instance 
de Créteil, 25 janvier 2005, Syndicat de 
la librairie française c/ société Wanadoo 
E - m e rchant (anciennement dénommée
A l ap a g e. c o m ) , n° 05/00066. Ce jugement
a été porté en ap p e l .

7 2 .C f . La lettre du SLF, n° 3, j a nvier 2005,
p. 8 .

7 3 .Tribunal de grande instance de
M o n t p e l l i e r, 2 juin 2004, Syndicat de la
librairie française c/ SA Auchan France,
n° 02/04893.

7 4 .Tribunal de grande instance de Troye s ,
15 septembre 2004, Syndicat de la
librairie française c/ SNC Centre
c o m m e rcial Carre fo u r, n° 03/00051.

7 5 .Cet article autorise les primes 
sur les livres ayant fait l’objet d’une
édition spéciale pour la vente par
c o rre s p o n d a n c e.

7 6 .Cour de cassation, 13 mars 2001,
Syndicat national de la librairie française
c/ Le Grand Livre du Mois, B u l l . 2001 IV
n° 59, p. 5 6 , confirmant l’arrêt précité de
la cour d’appel de Paris du 10 mai 2000.

7 7 .Voir à cet égard l’arrêt précité de 
la cour d’appel de Paris, 20 janvier 1999,
FFSL c/ SARL France Loisirs,
n° 1998/18604, confirmé par la Cour de
cassation (ch.comm.) le 19 février 2002,
n° 99-13353, (note n° 52).

La « loi La n g » relative 
au prix du livre
sophie-justine liebernoncé sur ce type d’opération, qui n’a pas

fait l’objet de contentieux.
Les clubs de livres ont, comme on l’a vu,

un peu plus de latitude pour proposer des
primes à leurs clients grâce à l’article 6 de
la loi7 5. To u t e fo i s , lorsqu’il s’agit de bons
d’achat, le juge, là encore, interprète stric-
tement la loi Lang. La Cour de cassation a
ainsi sanctionné la pratique commerc i a l e
d’un club de livres consistant à proposer à
ses adhérents d’acquérir un livre publié
depuis moins de neuf mois à un prix réduit
grâce à des « points cadeaux7 6 » . Le club
soutenait que l’opération était une vente à
p r i m e, c o n forme aux dispositions de l’art i c l e
6 de la loi.Mais la Cour a estimé que les dis-
positions de l’article 6 devaient être com-
binées avec celles de l’article 4, prévoyant
que les livres édités depuis moins de neuf
mois et réédités spécialement par un club
doivent être vendus à un prix de vente au
moins égal à celui de la première édition :
« les livres ne peuvent être vendus à des
prix réduits au-delà des limites légalement
a u t o r i s é e s , sous couve rt de ventes ave c
primes par courtage, abonnement ou cor-
respondance ; de telles ventes ne peuvent
i n t e rve n i r, avant l’expiration du délai de neuf
m o i s , prévu à l’article 4 de la loi du 10 août
1981, que pour des livres édités exclusive-
ment en vue d’une telle diffusion hors librai-
r i e» . La vente à prix réduits de livres édités
depuis moins de neuf mois est donc illé-
gale, même s’il s’agit d’une vente à prime
dans le cadre d’un abonnement.

Reste ouve rte la question de savoir si
une «p r i m o - é d i t i o n» par un club de livre s
(par exe m p l e,une traduction en français d’un
ouvrage étranger ayant connu un grand suc-
cès) pourr a i t , en rev a n c h e, ê t re pro p o s é e
dans ce cadre. Si le club de livres devient le
p remier éditeur de l’ouvrage, il est en prin-
cipe libre d’en fixer le prix de vente en
F r a n c e7 7.
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I I I . 2 . Q UAND LES JOURNAUX S’EN MÊLENT

Les ventes couplées ou jumelées avec un hebdomadaire ou un quotidien, l a n-
cées en Italie par la R e p u b b l i c a7 8, puis généralisées dans d’autres pays d’Euro p e
du Sud,sont apparues en France à partir de 2003.Si certains pro j e t s , p o u rt a n t
a m b i t i e u x , n’ont jamais vu le jour – tels que ceux du M o n d e et du Journal du
D i m a n ch e de publier, dès mars 2003, une collection des «Grands auteurs du
X Xe s i è c l e» ,avo rtés suite au refus de Gallimard de participer – d’autres se sont
mu l t i p l i é s .

O r, les ventes couplées d’exe m p l a i res de journaux et de livres posent plusieurs
types de pro b l è m e s. D’une part , ces ventes d’ouvrages ne passent plus par les
l i b r a i res mais par les canaux de diffusion de la pre s s e,notamment les kiosques.
Et la plupart de ces opérations ont prévu une exclusivité du circuit de dis-
t r i b u t i o n , empêchant les libraires de commander les ouvrages concernés, a l o r s
qu’aux termes du 3e alinéa de l’article 1e r de la loi Lang «tout détaillant doit
offrir le service gratuit de commande à l’unité» .D ’ a u t re part , le prix des livre s
est part i c u l i è rement incitatif, ce qui peut poser problème au re g a rd de la loi
du 10 août 1981, qu’il s’agisse du plafond de remise de 5% institué par l’ar-
ticle 1e r ou des primes auto-payantes réglementées par l’article 6.E n f i n , la pra-
tique des ventes dites « j u m e l é e s » est prohibée par le droit de la
consommation et notamment par l’article L. 122-1 du code de la consom-
m a t i o n , aux termes duquel : « Il est interdit de refuser à un consommateur
la vente d’un produit […], sauf motif légitime,et de subordonner la vente d’un
p roduit […] à l’achat concomitant d’un autre pro d u i t . » Rappelons pour
finir que les ventes à prime gratuites sont interdites par l’article L. 1 2 1 - 3 5
du code de la consommation, sauf si l’objet est de faible valeur – raison
pour laquelle les journaux offrent parfois de petits recueils de nouve l l e s7 9.
En d’autres termes, ce type d’opération peut être en infraction avec les
a rticles 1e r ou 6 de la loi Lang ou avec le code de la consommation.

La pre m i è re de ces affaires opposait le Syndicat de la librairie française
à la société d’exploitation de l’hebdomadaire Le Po i n t, qui avait lancé, e n
2 0 0 3 , une vente couplée consistant à pro p o s e r, avec l’exe m p l a i re du journal,
un classique de la littérature mondiale.L’opération a débuté le 17 janvier 2003
avec les Contes de la bécasse de Maupassant.Par un jugement du 8 juillet 2003,
le tribunal de grande instance de Paris, donne tort au Po i n t8 0.To u t e fo i s, le juge
ne se prononce pas sur la conformité de l’opération avec la loi Lang – argument
qui était pourtant soulevé par le Syndicat – mais fonde son analyse sur l’existence
d’une vente jumelée, i n t e rdite par le code de la consommation. Le tribunal re l è ve
que les ouvrages litigieux sont distincts de l’hebdomadaire et qu’ils sont
p roposés avec l’hebdomadaire sous emballage translucide, sans pouvoir être
vendus séparément. Il s’agit donc bien d’une vente « s u b o rd o n n é e» , p ro h i-
bée par l’article L. 121-1 du code de la consommation. C’est à ce titre que
Le Po i n t se voit interd i re la poursuite de l’opération, sous astreinte de 20 0 0
e u ros par infraction constatée en cas de nouvelle diffusion similaire, et doit
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7 8 . La R e p u b b l i c a s o rt , à partir 
de janvier 2002, un classique de la
l i t t é r a t u re mondiale avec son édition
du merc re d i ; le nu m é ro du 
16 janvier 2002, p roposé à la ve n t e
avec l’ouvrage d’Umberto Eco,
Le Nom de la Rose, a été vendu à 
1,2 million d’exe m p l a i re s , soit le
double de son tirage habituel :
c f . a rticle de Pierre-Louis Rozynès,
«Le livre trompe la librairie avec 
la pre s s e» , L i v res Hebdo, n° 497,
ve n d redi 17 janvier 2003, p. 4 - 7 .

7 9 .C f . E m m a nuel Pierr a t , «Le livre
“ a u t o - p ay é ”» , L i v res Hebdo, n° 498,
24 janvier 2003 et «Les ve n t e s
jumelées de journaux et de livre s» ,
L i v res Hebdo, n° 600, 6 mai 2005.

8 0 .Tribunal de grande instance 
de Paris, 8 juillet 2003, Syndicat 
de la librairie française c/ SA Société
d’exploitation de l’hebdomadaire 
Le Po i n t,n° 03/03988. Le juge des
référés du tribunal de grande
instance de Paris, initialement saisi
par le SLF, avait re nvoyé les part i e s
au fond par une ordonnance du 
21 mars 2003.

8 1 .Dans ce dernier cas, le différe n d
s’est soldé par un pro t o c o l e
d ’ a c c o rd , dans lequel l’éditeur
s’engageait notamment à re n o n c e r
aux ventes exclusive s . Le SLF
demande aux autres éditeurs
concernés le même engagement
pour re t i rer ses actions en justice
c o n t re le «refus de ve n t e» .

8 2 .C f . H e rvé Hugueny, «Les libraire s
attaquent les couplages livre s -
p re s s e» , L i v res Hebdo, n° 600, 6 mai
2 0 0 5 ; E n t retien de Gilles de la Po rt e
avec Clarisse Normand, «P r é s e rve r
n o t re dive r s i t é» , L i v res Hebdo,
n° 612, 9 septembre 2005.

La « loi La n g » relative 
au prix du livre
sophie-justine lieberverser des dommages et intérêts au SLF en rai-

son de « l’atteinte aux intérêts collectifs de la
p ro fession des libraires indépendants» .

Les autres affaires n’ont pas été tranchées
par le juge, soit parce que les parties en cause
ont trouvé un mode non juridictionnel de règle-
ment du différe n d , soit parce que le conten-
tieux est en cours. A i n s i , le F i g a ro, qui a pro p o s é ,
e n t re janvier et juin 2005,une vente couplée de
l ’ e xe m p l a i re du mardi avec une collection de
vingt-deux tomes publiés par Encyclopædia Uni-
versalis («Les essentiels d’Unive r s a l i s» ) , a été
assigné en justice par le SLF : si les ouvrages
p e u ve n t , cette fo i s , ê t re vendus séparément du
j o u r n a l , les libra i res n’y ont toutefois pas accès,
l ’ o p é ration s’effectuant exclusivement via les canaux
t raditionnels de diffusion de la pre s s e. C’est donc
sur ce terrain que le SLF s’est placé, mais le
juge ne s’est pas encore pro n o n c é .C’est égale-
ment le re p roche principal que fo r mulaient les
l i b r a i res à l’encontre de l’opération conjointe de
Glénat et du Dauphiné Libéré ou encore de Dar-
gaud et de L i b é ra t i o n,consistant à proposer des
albums de bandes dessinées, publiés spéciale-
ment par l’éditeur, à prix préférentiels pour les
lecteurs du quotidien8 1.

En rev a n c h e, l’opération lancée par Le Monde
en mai 2005,permettant l’acquisition par les lec-
teurs du journal d’un exe m p l a i re de «La petite
c o l l e c t i o n» de Ta s c h e n , offrait moins de failles
j u r i d i q u e s ,puisque les titres faisant l’objet de l’opé -
ration avaient déjà été édités et vendus en libra i ri e
et que les librairies ont pu se pro c u rer cert a i n s
des ouvrages concernés et les ve n d re au prix
p r é f é rentiel proposé en kiosque pendant la durée
de l’opération8 2.

Quoi qu’il en soit, la question de la légalité de
ces opérations au re g a rd de la loi Lang, n o t a m-
ment de son article 6 réglementant les ventes à
p r i m e,qui ne peuvent être proposées par l’édi-
teur qu’à l’ensemble des détaillants ou bien doi-
vent concerner des ouvrages édités spécialement
pour la vente par abonnement ou par corre s-
pondance (mais les ventes en kiosques de jour-
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naux peuvent-elles re l ever de cette catégo r i e? ) , n’a pas encore été claire m e n t
tranchée par le juge.

I I I . 3 .LES QUESTIONS NOUVELLES POSÉES PAR LE COMMERCE EN LIGNE

L’essor des libra i ries en ligne à la fin des années 1990 a fait ressurgir la question du
p rix de vente en France des livres importés ou ré-importés d’un État euro p é e n . L’ o u-
ve rt u re en 1998 d’une librairie virtuelle belge,P rox i s , p roposant des prix infé-
rieurs de 10% à30 % aux prix publics français, a conduit le Syndicat national
de l’édition à intro d u i re une action en justice, le 17 mars 2000, d evant le tri-
bunal correctionnel de Paris.La crainte était de voir s’installer des librairies vir-
tuelles dans les pays européens n’ayant pas réglementé le prix des livre s , à
l’époque où la Fnac,Bol ou Amazon mettaient en place leurs services en ligne.
O r, la jurisprudence de la Cour de justice des communautés euro p é e n n e s
e s t i m e,comme on l’a vu,que les livres importés d’un autre État membre n’en-
t rent pas dans le champ de la loi Lang – à condition, t o u t e fo i s , que le transit
des livres ne soit pas uniquement destiné à contourner la loi.Cette exception
prévue par la Cour serait-elle applicable aux librairies virtuelles installées dans
un autre État euro p é e n? La réponse est d’autant moins évidente qu’en matière
de commerce électro n i q u e,les textes euro p é e n s ,notamment une dire c t i ve du
8 juin 20008 3,p r é voient l’application de la législation du pays d’origine de la ve n t e
(en l’occurre n c e, bien qu’une loi sur le sujet soit depuis plusieurs années en
cours de discussion, la Belgique n’a pas de législation sur le prix unique du livre ) .
Seules des résolutions du Conseil des ministres de l’Union euro p é e n n e8 4, s a n s
valeur juridique contraignante,soulignent l’attachement des États membres aux
systèmes nationaux de prix fixe du livre et à la re c h e rche d’accords interna-
tionaux dans les zones linguistiques homogènes. L’aboutissement de tels
a c c o rds a cependant été freiné par la position hostile de la Commission euro-
p é e n n e,qui y voit une entrave au principe de libre circulation des marc h a n d i s e s8 5.
En définitive, la pro c é d u re contre Proxis n’a pas eu de suite :cette librairie vir-
tuelle a mis fin à sa politique de remise sur les livres français et les frais de port
non négligeables n’ont pas contribué à l’attractivité du site,dont les ventes en
France représenteraient moins de 5% du chiffre d’affaire s .En outre, les autre s
grandes librairies virt u e l l e s , au premier rang desquelles A m a z o n . f r, ne se sont
pas installées en Belgique.

Les dispositions de la loi Lang s’appliquent en rev a n che pleinement aux libra i ri e s
v i rtuelles implantées en Fra n c e. Le tribunal de grande instance de Versailles a
notamment défini la notion de «magasin virt u e l ». E x a m i n a n t , dans un jugement
du 5 juillet 2002, la conformité de certaines remises accordées par A m a z o n . f r
avec les dispositions de la loi Lang, le juge a qualifié le site de magasin virt u e l
«que le consommateur visite au moyen de son ordinateur par une démarc h e
a c t i ve,analogue à celle qui consiste à se re n d re à l’intérieur d’un magasin» .Q u a n t
aux remises de 30% , p roposées dans le «coin bonnes affaire s» du site, e l l e s
n’ont pas été sanctionnées puisqu’elles sont pratiquées uniquement sur des
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8 3 .D i r. 2 0 0 0 / 3 1 / C E , 8 juin
2 0 0 0 : JOCE n° L178,
1 7 / 7 / 2 0 0 0 , p. 1 .

8 4 .En date du 
22 septembre 1997,
du 23 nove m b re 2000 et 
du 12 février 2001.

8 5 .La Commission a
finalement ap p ro u v é ,
le 22 mars 2002, l ’ a c c o rd
i n t e r p ro fessionnel des
éditeurs et des librairies
allemands garantissant un
prix fixe, à condition que
celui-ci ne s’applique pas
aux ventes transfro n t a l i è re s
(notamment ave c
l ’ A u t r i c h e ) .

8 6 .C f . E m m a nuel Pierr a t ,
«Actualité de la loi Lang
( I I )» , L i v res Hebdo, n° 485,
11 octobre 2002.

8 7 . Jugement précité du
tribunal de grande instance
de Créteil, 25 janvier 2005,
Syndicat de la librairie
française c/ société
Wanadoo E-merc h a n t
(anciennement dénommée
A l ap a g e. c o m ) , n° 05/00066.

La « loi La n g » 
relative au prix 
du livre
sophie-justine 

l i e b e r

ouvrages édités depuis plus de deux ans et dont le der-
nier ap p rovisionnement remonte à plus de six mois,
donc hors du champ de l’article 1e r de la loi8 6.

Mais d’autres pra t i q u e s,et principalement celle des fra i s
de port gra t u i t s,posent des questions nouvelles. Les frais de
p o rt gratuits peuvent en effet être envisagés soit comme
une remise indirecte en infraction à la loi Lang, s o i t
comme une prime gratuite contraire à l’article L. 1 2 1 -
35 du code de la consommation,soit encore comme une
vente à pert e,p rohibée par l’article L.442-2 du code de
c o m m e rc e. Le tribunal de grande instance de Créteil
s ’ e s t , le pre m i e r, p rononcé sur cette question, dans un
jugement qui n’est pas définitif puisqu’il a été frap p é
d ’ ap p e l8 7. En l’espèce, le Syndicat de la librairie française
estimait qu’une opération promotionnelle pro p o s a n t ,
pendant un mois, la gratuité des frais de port , é t a i t
c o n t r a i re à l’article 6 de la loi Lang et constituait une
vente à pert e.En rev a n c h e,la violation de l’article 1e r d e
la loi n’était pas invo q u é e.Le juge a confirmé qu’il s’agis-
sait bien d’une prime gratuite : «dans la mesure où les
frais de port sont assumés habituellement par l’acheteur,
le fait pour un vendeur dans un but de promotion d’an-
noncer à l’avance au client qu’il ne réglera pas les frais
de livraison et d’en faire ainsi un service gratuit, c a r a c-
térise la prime» . Cette prime est contraire à l’article 6
de la loi Lang «qui a instauré le principe de l’égalité
absolue de tous les détaillants devant le prix unique du
l i v re» afin de «p r é s e rver l’existence des librairies indé-
pendantes […] en encadrant les fluctuations possibles
du prix des livres nouvellement édités et en limitant
strictement les possibilités de déro g a t i o n ,d’autant qu’au-
j o u rd ’ h u i , les nouvelles technologies peuvent permettre
aux vendeurs de toucher un public national» . Le tribu-
nal a d’autre part ajouté que, lorsque ces frais de port
sont plus coûteux que le produit retiré de la vente (en
l ’ o c c u rre n c e, l ’ e nvoi d’un livre au prix de 1,44 euro s
avait coûté 2,21 euro s ) , la transaction constitue en outre
une vente à pert e,c o n t r a i re à l’article L. 442-2 du code
de commerc e. Ce jugement, s’il est confirmé en ap p e l ,
p o u rrait avoir des répercussions importantes sur
d ’ a u t res librairies virt u e l l e s , qui proposent la gratuité
des frais de port pour les livres – avec ou sans minimu m
d ’ a c h a t . Le Syndicat de la librairie française a d’ailleurs
i n t roduit un recours contre A m a z o n , posant notam-
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ment la compatibilité de la gratuité des frais de port avec les dispositions de
la loi Lang.

La pratique consistant à proposer des remises supérieures à 5% sur des
ouvrages étrangers à succès (comme les derniers tomes de la série «H a rry
Po t t e r») peut aussi susciter quelques doutes.L’ i m p o rtateur – et seulement lui –
peut en principe fixer librement son prix de ve n t e,en ve rtu de l’article 4 du
d é c ret d’application de la loi du 3 décembre 19818 8.Le site internet doit donc
i m p é r a t i vement avoir le statut d’importateur pour pouvoir légalement pro p o s e r
la réduction.

I I I . 4 . UNE A P P ROCHE FINE DES OUVRAGES RELEVANT 
DU CHAMP DE LA LOI

E n f i n , alors que la loi est applicable depuis 1982, ce n’est que récemment que
la jurisprudence s’est effo rcée d’affiner la définition d’un livre au sens de la loi Lang.

La seule définition légale existante est une définition fiscale. L’ i n s t r u c t i o n
du 30 décembre 1971 de la direction générale des impôts8 9 pour l’ap p l i c a t i o n
du taux réduit de T VA prévoyait initialement qu’un livre est «un ensemble
i m p r i m é , illustré ou non,publié sous un titre,ayant pour objet la re p ro d u c t i o n
d’une œuvre de l’esprit d’un ou plusieurs auteurs en vue de l’enseignement,
de la diffusion de la pensée et de la culture. / Cet ensemble peut être présenté
sous la forme d’éléments imprimés,assemblés ou réunis par tout pro c é d é ,s o u s
r é s e rve que ces éléments aient le même objet et que leur réunion soit néces-
s a i re à l’unité de l’œuvre […]» . Parmi les ouvrages répondant à la définition
du livre, la circ u l a i re identifiait notamment les ouvrages traitant de lettre s , d e
s c i e n c e s , les guides culturels et touristiques, les méthodes de mu s i q u e, l i v re t s
ou partitions d’œuvres musicales pour piano ou chant. I nve r s e m e n t , l e s
a n nu a i re s , les catalogues, les guides contenant des listes d’hôtels ou de re s-
t a u r a n t s , guides de villes et guides à caractère essentiellement publicitaire, l e s
albums à colorier ou les «simples partitions qui diffusent le texte et la mu s i q u e
d’une chanson» ne répondaient pas à la définition fiscale du livre et ne pou-
vaient donc bénéficier du taux réduit de T VA .

A i n s i , le tribunal de commerce de Paris a estimé, dans un jugement du 
31 mai 2002,que les «guides contenant des listes d’hôtels ou de re s t a u ra n t s,g u i d e s
de villes et guides à cara c t è re essentiellement publicitaire» n’étaient pas considérés
comme des livre s au sens de ces dispositions.En conséquence, les guides ro u g e s
Michelin ne re l evaient pas, a l o r s , du champ de la loi Lang9 0.

Mais une nouvelle instruction fiscale du 12 mai 20059 1 a élargi la définition
du livre, afin d’y intégre r,n o t a m m e n t , les ouvrages qui, bien que dépourvus de
c o n t e nu rédactionnel au sens strict,constituent néanmoins des œuvres de l’es-
prit en raison du travail éditorial qu’ils impliquent (sélection de données,m i s e
en fo r m e,p r é s e n t a t i o n , i n d e x a t i o n , e t c. ) . D o r é n av a n t , les annu a i res et réper-
t o i res portant sur un secteur particulier ou les guides touristiques,tels que les
guides rouges Michelin, e n t rent dans cette nouvelle définition du livre. Il en va
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8 8 .Dans sa rédaction issue
du décret modificatif 
du 10 janvier 1990.

8 9 . Instruction n° 3C-14-71.

9 0 .Voir l’article d’Emmanu e l
P i e rr a t , «Actualité de la loi
Lang (I)» , L i v res Hebdo,
n° 484, 4 octobre 2002.

9 1 . Instruction n°3 C 4-05,
précisée par la doctrine
a d m i n i s t r a t i ve DB 3 C 215.

9 2 .Tribunal de grande
instance de Lille, 23 mars
2 0 0 6 , Syndicat de la librairie
française c/ librairie Le
Q u a t u o r, n° 05/09039.

9 3 .Bulletin Officiel des
Impôts du 12 mai 2005.

9 4 . I b i d .

9 5 .C f . Daniel Garc i a ,
«Le 25e a n n i ve r s a i re 
de la loi Lang: durable prix
u n i q u e» , L i v res Hebdo,
n° 653, 7 juillet 2006.

La « loi La n g » 
relative au prix 
du livre
sophie-justine 

l i e b e r

de même pour les recueils de photograp h i e s , les cata-
logues d’exposition ou les répert o i res d’œuvre s ,m ê m e
lorsqu’ils ne sont assortis d’aucun commentaire. E n f i n ,
les partitions mu s i c a l e s ,qu’elles comportent ou non des
p a ro l e s , ainsi que les cartes géographiques et atlas, o u
e n c o re les albums de coloriage, sont également consi-
dérés comme des livre s .

En conséquence, le tribunal de grande instance de
L i l l e9 2 a récemment estimé qu’une libra i rie spécialisée
p ratiquant des remises de plus de 5% sur des partitions de
musique était en infraction à la loi Lang. Le tribunal s’est
fondé sur les quatre critères désormais re t e nus par
l’administration fiscale pour définir un livre auquel s’ap-
plique le taux réduit de T VA9 3 : l’ouvrage est constitué
d’éléments imprimés,re p roduit une œuvre de l’esprit,
ne contient ni annonces publicitaires ni espaces desti-
nés à être remplis par le lecteur représentant plus du
tiers de l’ouvrage. R e l evant que l’administration fiscale
c o n s i d è re que « les partitions de musique destinées à
diffuser la culture musicale sont désormais considé-
rées comme répondant dans leur ensemble à la défi-
nition fiscale du livre9 4» et qu’elles re l è vent du taux
réduit de T VA , le tribunal a jugé que la librairie mu s i-
cale en cause avait contreve nu aux articles 1e r, 3 et 7
de la loi Lang en proposant des remises de plus de 5%
sur les part i t i o n s , en pratiquant des rabais de plus de
9% pour les collectivités et en faisant la publicité de ces
remises dans des catalogues diffusés hors du lieu de
ve n t e.

En concl u s i o n , ce bilan de la jurisprudence sur la loi
Lang fait ap p a r a î t re un fonctionnement plutôt satisfaisant.
A u j o u rd’hui acceptée par tous les acteurs interve n a n t
dans le domaine du livre,vo i re fermement défendue par
c e rtains de ceux qui, comme la Fnac, étaient au départ
les plus réticents à l’ap p l i q u e r, cette loi permet en effe t
de répondre à la plupart des questions nouvelles que
pose le développement de pratiques commerc i a l e s
i n é d i t e s9 5. La jurisprudence a en outre combiné harmo-
nieusement les dispositions de la loi Lang avec celles du
code de la consommation.

C e rtaines questions restent cependant en suspens,
et les issues de plusieurs affaires en cours sont attendues
avec intérêt.
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La pre m i è re concerne les frais de port gratuits proposés par certains sites inter -
n e t pour l’achat de livre s .Cette pratique pourrait s’av é rer contraire à l’art i c l e
1e r de la loi, lorsque les frais de port représentent une part supérieure à 5%
du prix de l’ouvrage.E n c o re faut-il que le juge admette que la prise en charge
des frais de port est assimilable à une remise sur le prix public de l’ouvrage.
La compatibilité de cet avantage avec les dispositions de l’article 6 de la loi re l a-
t i ves aux ventes avec prime est également peu évidente: si la gratuité des frais
de port était assimilée à une prime – ce qui n’est pas nécessairement une évi-
dence –, celle-ci ne respecterait pas les conditions de l’article 6 prévoy a n t
que l’éditeur,s e u l ,peut décider d’une telle opération commerc i a l e.Le jugement
du tribunal de grande instance de Créteil dans l’affaire opposant le SLF à
Wa n a d o o - E - m e rchant a été frappé d’ap p e l , et le juge de pre m i è re instance ne
s’est pas encore prononcé sur le contentieux opposant le SLF à A m a z o n .

Une deuxième question porte sur la légalité des ventes couplées pre s s e / l i v res par
le biais d’un canal excluant les libra i re s: les ventes exclusives en kiosque sont-elles
compatibles avec l’article 1e r de la loi selon lequel les librairies doivent assu-
rer le service de commande à l’unité, avec l’article 6 de la loi prévoyant que
les primes doivent être proposées par l’éditeur dans les mêmes conditions à
tous les détaillants,ou encore avec les dispositions du code de commerce inter-
disant le refus de ve n t e? La question n’a pas été clairement tranchée par le juge,
qui ne s’est pas encore prononcé sur l’affaire opposant le SLF au F i g a ro au sujet
de la vente couplée d’exe m p l a i res du journal avec une collection de l’Ency-
clopædia Universalis («Les essentiels d’Unive r s a l i s» ) ,e n t re janvier et juin 2005.

Une troisième série d’interrogations porte sur les bons d’achat et autres ch è q u e s
c a d e a u x .A i n s i , l’attribution de chèques cadeaux en contre p a rtie d’achats ne por-
tant pas sur des livre s , permettant d’acquérir des livres pour une contre -
valeur équivalente à celle du prix public, si elle ne semble pas a pri o ri c o n t r a i re
à la loi Lang, n’a toutefois pas fait l’objet de jurisprudence. Par ailleurs, dans la
récente affaire concernant les guides Hachette, le juge d’appel s’est placé sur
le terrain de l’article 1e r de la loi en considérant que le remboursement de
4 e u ros était une remise indirecte sur le prix public initial. Si l’éditeur avait pro-
posé un bon d’achat plutôt qu’un re m b o u r s e m e n t , le juge aurait-il tenu le
même raisonnement? Plus généralement, comment appréhender la légalité
d’opérations promotionnelles proposées par les éditeurs directement aux
acheteurs finals,par exemple via des bons d’achat ou de réduction figurant dans
les ouvrages achetés, sans implication du libraire?

E n fi n , le juge n’a jamais eu l’occasion de se prononcer sur la portée des disposi -
tions de l’art i cle 2 de la loi, consacré à la prise en compte, dans les conditions
de vente de l’éditeur au détaillant,des effo rts qualitatifs fournis par ce dernier.
O r, la pression «q u a n t i t a t i ve» de la grande distribution fragilise la rému n é r a-
tion du travail «q u a l i t a t i f» des libraire s . Il est de plus en plus courant de consta-
ter que la grande distribution bénéficie de conditions identiques à celles des
l i b r a i re s ,alors que les frais de personnel (donc le conseil et le service aux clients)
y sont notoirement inférieurs.Cet article 2 n’a pour l’instant pas fait l’objet de



[les  cahiers  de  la  librairie] 47

La « loi La n g » 
relative au prix 
du livre
sophie-justine 

l i e b e r

c o n t e n t i e u x , p e u t - ê t re parce que son contenu
re l è ve davantage d’accords interpro fe s s i o n n e l s
du type du protocole Cahart ,qui pourrait être
r é a c t u a l i s é , que d’une définition jurispruden-
t i e l l e.

On voit donc,en défi n i t i v e,que les questions les
plus récentes concernant l’application de la loi Lang
i n t e r rogent directement les pratiques commerciales
des éditeurs, et non celles des concurrents tra-
ditionnels des librairies indépendantes,tels que
les grandes surfaces généralistes ou spéciali-
s é e s .


